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S

SDSN – Sustainable Development Solutions 
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mondial sur les données urbaines)
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Depuis plus d’une décennie, les rapports de 
l’Observatoire mondial sur la décentralisation 
et la démocratie locale (GOLD) identifient les 
tendances de notre monde en constante évolu-
tion. Ils nous aident à donner un sens aux trans-
formations qui touchent notre planète et ses habi-
tants, à travers la perspective des collectivités 
territoriales, qui sont l’échelon de gouvernement 
le plus proche des citoyens. 

Les cinq éditions précédentes des rapports 
GOLD ont toutes traité la thématique métropo-
litaine, ce qui montre à mon sens combien cette 
dernière fait de GOLD un produit unique, non seule-
ment parce qu’il reflète la diversité et la complémen-
tarité des membres de l’Organisation mondiale des 
Cités et Gouvernements Locaux Unis (CGLU), mais 
aussi parce qu’il montre comment notre monde 
métropolitain a évolué jusqu’à présent. 

Le rapport GOLD V souligne l’implication des 
gouvernements locaux et régionaux dans les méca-
nismes de coordination, de suivi et de rapport, afin 
de créer un sentiment de responsabilité collective 
pour rendre les sociétés plus équitables, justes et 
durables. En offrant une cartographie mondiale, 
actualisée, des processus de localisation des 
agendas mondiaux, GOLD V indique comment la 
décentralisation et la gouvernance multiniveaux, en 
particulier dans les aires métropolitaines, peuvent 
contribuer à ces processus.

Préface

J’ai l’habitude de dire que les aires métropoli-
taines représentent un élément perturbateur dans 
la gouvernance locale et régionale, qui requiert une 
volonté politique, un leadership et de la générosité. 
Dans un contexte où les défis mondiaux et métro-
politains convergent, les programmes de dévelop-
pement durable appliqués aux grandes agglomé-
rations ont un impact décisif sur l’élaboration des 
politiques. Par conséquent, les aires métropolitaines 
offrent un cadre dans lequel certains des problèmes 
les plus urgents de la planète peuvent être résolus.

C’est la première fois que les chapitres de GOLD 
sont publiés indépendamment, et je suis particuliè-
rement reconnaissant de cette initiative. Au carre-
four des contributions des différentes régions, la 
présente publication témoigne de la collaboration 
entre toutes les sections de CGLU. Elle est le fruit 
d’un travail conjoint des équipes du Secrétariat 
mondial de CGLU et du Secrétariat général de 
Metropolis.

Cette année, qui marque le cinquième anni-
versaire de la Déclaration de Montréal sur les 
aires métropolitaines, nous rappelle combien il 
est important d’analyser et d’assurer un suivi des 
phénomènes métropolitains à travers le monde. La 
présente publication sert de boussole à ce groupe 
de travail, offrant à Metropolis et à ses plus de cent 
trente membres de précieux conseils pour que les 
Objectifs de développement durable et le Nouvel 
Agenda urbain deviennent une réalité. 

Octavi de la Varga
Secrétaire général

Association mondiale des grandes 
métropoles (Metropolis) / Section 

métropolitaine de CGLU
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En 2015 et 2016, les dirigeants mondiaux se sont 
réunis pour adopter des accords internationaux 
en faveur du développement durable, marquant 
ainsi un tournant majeur dans la coopération mul-
tilatérale. L’Agenda 2030 et les 17 Objectifs de 
développement durable (ODD), le Nouvel Agen-
da urbain, l’Accord de Paris sur les changements 
climatiques, le Cadre de Sendai pour la réduction 
des risques de catastrophe et le Programme d’ac-
tion d’Addis-Abeba sur le financement du déve-
loppement témoignent tous d’une volonté de 
relever les défis mondiaux actuels à travers une 
approche fondée sur la défense des droits.   

Les gouvernements locaux et régionaux se sont 
montrés à la hauteur du défi. Ils ont confirmé leur 
engagement et ont largement contribué à diffuser 
et à soutenir la mise en œuvre des agendas mon-
diaux. Ils considèrent que ces agendas mondiaux 
sont interdépendants, aucun ne peut être réa-
lisé de façon isolée : toutes les initiatives visant à 
répondre aux défis auxquels les territoires et les 
villes font face doivent donc être pleinement in-
tégrées et articulées. L’Agenda 2030 a été lar-
gement adopté dans tous les pays et représente 
une avancée considérable en termes d’ambition, 
d’universalité et de complexité, par rapport aux 
Objectifs du millénaire pour le développement. 
L’interdépendance des objectifs constitue une op-
portunité unique pour répondre aux défis multidi-
mensionnels auxquels nos sociétés sont confron-
tées. D’un autre côté, cela exige de redoubler 
d’efforts dans l’élaboration des politiques vérita-
blement intégrées, pour « ne laisser personne, ni 
aucun territoire pour compte ». En d’autres termes, 
il est nécessaire d’adopter des stratégies de dé-
veloppement auxquels, selon les termes des Na-
tions unies, participent étroitement « tout le gou-
vernement » (whole of government) et « toute 
la société » (whole of society) (voir encadré 1), 
c’est-à-dire développer un système de gou-
vernance véritablement multiniveaux et multi- 
acteurs, avec les personnes au centre du développe-
ment (voir encadré 2).

Nous nous trouvons actuellement à la fin du pre-
mier cycle quadriennal de mise en œuvre des ODD, 
ce qui signifie que l’état d’avancement de la mise en 
œuvre de chaque ODD au niveau mondial a été éva-
lué au moins une fois. À cette occasion, la communauté 
internationale prend le temps de faire le point sur 

les progrès réalisés, les tendances observées et les 
défis rencontrés au cours de ces quatre dernières 
années. Ces différents sujets ont notamment été 
discutés lors du Sommet sur les ODD en septembre 
2019. Selon le Rapport quadriennal mondial sur le 
développement durable des Nations unies et le 
Rapport spécial 2019 du Secrétaire général des Na-
tions unies, des tendances positives ont émergé au 
niveau mondial, en particulier en ce qui concerne 
la mise en œuvre des ODD 1, 3, 5, 7, 8, 11 et 141. 
L’extrême pauvreté, le taux de mortalité infantile 
et la part de la population urbaine vivant dans des 

Contexte :  
Pourquoi localiser les ODD ?

Encadré 1

Fait référence aux cadres de gouvernance 
multiniveaux, fondés sur la collaboration et sur la 
nécessité d’aborder les processus d’élaboration 
des politiques de manière intégrée, en tenant 
compte de tous les niveaux de gouvernement 
et de tous les secteurs de la société. L’adoption 
de ces approches est essentielle pour faire 
progresser le développement durable, car 
elles constituent la base de la cohérence des 
politiques (voir encadré 7) en exigeant que 
l’élaboration des politiques se fasse de manière 
intégrée pour dépasser le cloisonnement 
institutionnel, en favorisant les synergies et 
en renforçant la prise de responsabilité des 
politiques publiques. La mise en place de 
cadres de gouvernance multiniveaux exige de 
mettre en œuvre des mécanismes adéquats de 
coordination et de participation qui garantissent 
la participation effective des gouvernements 
infranationaux et des membres de la société 
lors de la conception, de la mise en œuvre et 
du suivi des politiques, à tous les niveaux de 
gouvernement. 

Source : UNDESA (2018) ; GTF, CGLU, Towards the 
Localization of the SDGs, 2019.

Approches « tout le 
gouvernement » (whole of 
government) et « toute la 
société » (whole of society)
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bidonvilles continuent de diminuer, tandis que 
des progrès ont été accomplis en ce qui concerne 
la santé, certains objectifs en matière d’égalité de 
genre et l’accès à l’électricité dans les territoires 
les plus pauvres. Toutefois, l’adoption d’une nou-
velle approche du développement durable tarde 
à se faire sentir, alors même que cette dernière 
est nécessaire pour impulser le changement en 
vue de la réalisation des objectifs d’ici à 2030. Le 
nombre de personnes souffrant de la faim a conti-
nué d’augmenter en 2019, une tendance observée 
depuis 2016. Les émissions de gaz à effet de serre, 
dont 70 % sont imputables aux villes, continuent 
également d’augmenter, tandis que la perte de 
biodiversité continue de s’accélérer de manière 
spectaculaire à mesure que l’intensité du change-
ment climatique s’aggrave2. Malgré les progrès 
accomplis en matière de réduction de la pauvreté, 
les inégalités croissantes continuent d’alimenter 
l’exclusion des plus discriminés et défavorisés (po-
pulations les plus démunies, femmes, jeunes, per-
sonnes âgées, personnes handicapées, minorités 
ethniques et sexuelles, entre autres). En outre, le 
financement du développement durable demeure 
un problème permanent, bien que les moyens de 
mise en œuvre progressent. Les institutions, sou-
vent affaiblies par les conflits territoriaux, ne sont 
pas assez solides pour faire face à l’ampleur des 
problèmes auxquels elles sont confrontées.

Comme l’a souligné le Secrétaire général des 
Nations unies, les tendances sociales, économiques 
et environnementales actuelles qui façonnent le 
monde ont un impact majeur sur la réalisation des 
ODD et constituent un défi considérable pour la ré-
alisation des Objectifs dans le temps prescrit. Le Se-
crétaire général des Nations unies identifie cinq ten-
dances de ce type : l’urbanisation, les changements 
démographiques et climatiques, les crises prolon-
gées et les technologies de pointe3. Les interactions, 
synergies et compromis entre ces tendances créent 
des environnements très complexes et interconnec-
tés qui ont une incidence sur l’élaboration des po-
litiques aux niveaux local, national et international. 
L’un des principaux objectifs du Rapport GOLD V 
a été d’examiner comment les collectivités territo-
riales (CT) contribuent à la réalisation des agendas 
mondiaux face à ces tendances. Ces agendas, et 
l’engagement des CT à les réaliser, permettent de 
faire évoluer nos sociétés, favorisent l’amélioration 
de la bonne gouvernance et de la participation des 
citoyens, dans des contextes très divers, partout 
dans le monde. Il est donc essentiel de prendre du 
temps pour analyser le rôle des CT dans la mise en 
œuvre des ODD, et de réexaminer les processus 
d’élaboration des politiques, afin de tirer pleine-
ment parti des synergies possibles entre les agendas 
mondiaux et les processus locaux, en tant que mo-
teurs du changement. L’objectif du Rapport GOLD V  
est d’examiner comment promouvoir des politiques 
et des actions intégrées qui répondent aux défis ac-
tuels, du point de vue local et régional.

Ce rapport souligne comment, dans le cadre de 
leurs responsabilités quotidiennes, les CT mettent 
en œuvre des politiques et mènent des actions qui, 

Encadré 2

Système de prise de décision fondé sur des mécanismes de coordination 
qui permettent la répartition des compétences et des responsabilités des 
gouvernements, tant verticalement qu’horizontalement, conformément au 
principe de subsidiarité (voir encadré 6), dans le respect de l’autonomie 
locale. Ce système reconnaît qu’il n’y a pas de niveau optimal de 
décentralisation (voir encadré 5) et que la mise en œuvre et les compétences 
sont indissociables du contexte : les responsabilités ne peuvent se séparer 
des résultats attendus dans l’élaboration des politiques et les différents 
niveaux de gouvernement sont considérés comme interdépendants. 
La gouvernance multiniveaux exige que tous les niveaux partagent les 
informations et collaborent pleinement, de sorte que chaque niveau puisse 
mener de manière transparente et responsable des relations horizontales 
avec chaque acteur, afin d’optimiser les résultats stratégiques.  

Source :  CGLU, Co-Créer le futur urbain. Quatrième Rapport mondial sur la décentralisation et la 
démocratie locale, 2016.

Gouvernance multiniveaux  

bien qu’elles ne soient pas toujours officiellement 
«  labellisées ODD », ont un impact direct sur l’accès 
des populations aux infrastructures, aux services 
et aux opportunités de vie. Comme l’ont reconnu  
l’Assemblée générale des Nations unies, le Se-
crétaire général des Nations unies et Habitat III, 
la décarbonation de nos économies et la garantie 
de l’accès à l’énergie, à l’eau, à l’alimentation, aux 
transports et aux infrastructures ne seront pos-
sibles que grâce à des investissements dans des 
projets principalement infranationaux et portés 
par les CT4. L’atteinte des ODD et des objectifs des 
autres agendas mondiaux ne sera possible qu’en 
produisant suffisamment de connaissances sur la 
contribution des territoires et des villes, en particu-
lier les initiatives qu’ils proposent et les obstacles 
qu’ils rencontrent, pour promouvoir un développe-
ment plus durable.

L’une des principales tendances qui émerge à 
l’heure actuelle est l’urbanisation rapide de la so-
ciété, qui place les CT plus que jamais au centre de 
nombreux défis. Le pourcentage d’urbains devrait 
passer de 55 % actuellement à près de 70 % d’ici à 
2050, soit une augmentation de 2,3 milliards d’ha-
bitants dans les zones urbaines. Ces urbains seront 
concentrés pour la plupart dans les territoires à 
faible revenu ou à revenu intermédiaire-inférieur, où 
l’urbanisation est la plus rapide. Les changements 
dans la croissance démographique, la composition 
par âge et les flux migratoires ont un impact consi-
dérable sur l’évolution de l’urbanisation ainsi que 
sur celle des territoires environnants. Ces différents 
changements recoupent un large éventail d’ODD, 
notamment l’éradication de la pauvreté, l’accès à 
l’alimentation et à l’eau, la santé, l’égalité de genre, 
la croissance économique et le travail décent, la ré-
duction des inégalités et la promotion de villes du-
rables mieux articulées avec leur arrière-pays. Au 
niveau global, la croissance de la population mon-
diale a ralenti par rapport à il y a dix ans et se situe 
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actuellement à 1,1 % par an5. Toutefois, ces chiffres 
masquent des schémas démographiques très  
hétérogènes entre les régions et les territoires  
urbains et ruraux.

Alors que plus de la moitié de la croissance pré-
vue entre 2019 et 2050 (estimée à 2 milliards d’ha-
bitants) devrait avoir lieu en Afrique, l’Asie devrait 
voir sa population s’accroître de 650 millions d’ha-
bitants et l’Amérique latine de 180 millions, tandis 
que la population européenne devrait diminuer6. La 
croissance démographique devrait se concentrer 
dans les régions les moins développées économi-
quement, ce qui constitue un obstacle majeur pour 
les territoires et villes de ces régions, devant œuvrer 
à éradiquer la pauvreté et la faim, tout en amélio-
rant l’accès à l’éducation, à la santé et aux services 
de base. En outre, bien que le rythme de vieillis-
sement de la population varie considérablement 
d’une région à l’autre, le nombre de personnes 
âgées de plus de 60 ans devrait atteindre 1,4 mil-
liard d’ici à 2030. D’ici 2050, dans toutes les régions 
du monde, plus de 25 % de la population seront 
âgés de plus de 60 ans – à l’exception de l’Afrique, 
qui devrait concentrer la plus grande proportion de 
la population mondiale âgée de 15 à 19 ans. Les ter-
ritoires et les villes vieillissants seront confrontés à 
des pressions budgétaires et politiques croissantes 
pour fournir aux personnes âgées des retraites et 
une protection sociale adéquates. Parallèlement, il 
est essentiel que les territoires et les villes où la po-
pulation des jeunes augmente offrent des solutions 
de soins de santé, d’éducation et d’emploi pour as-
surer la mise en œuvre de l’Agenda 2030.

Les défis climatiques et environnementaux 
transforment profondément nos territoires et af-
fectent directement les villes. Selon le Rapport spé-
cial 2018 du Groupe d’experts intergouvernemen-
tal sur l’évolution du climat (GIEC), le monde s’est 
déjà réchauffé de 1 °C par rapport aux niveaux pré-
industriels et, au rythme actuel de réchauffement 
de 0,2 °C par décennie, le réchauffement plané-

taire atteindra 1,5 °C d’ici 2030. Le présent rapport  
souligne le rôle central joué par les villes dans l’at-
ténuation des changements climatiques et dans la 
réalisation de l’objectif de limiter les changements 
climatiques à 2 °C et, si possible, à 1,5 °C. Laisser 
le réchauffement de la planète atteindre 2 °C peut 
porter gravement atteinte aux systèmes naturels et 
humains et nuire particulièrement aux populations 
et territoires les plus vulnérables. Depuis 1990, les 
catastrophes climatiques extrêmes ont plus que 
doublé. Conjuguées à des conditions météorolo-
giques qui se modifient radicalement, elles causent 
des souffrances et des pertes en vies humaines non 
quantifiables ainsi que la destruction d’infrastruc-
tures qui aggrave la pénurie de ressources et en-
traîne le déplacement des populations. Les ten-
sions actuelles agissent comme des multiplicateurs 
de risques de violence, exerçant une pression sup-
plémentaire sur des systèmes politiques et des res-
sources souvent fragiles. Depuis 2010, les conflits 
étatiques et non étatiques ont augmenté respec-
tivement de 60 % et 125 %, tandis que le nombre 
de personnes déplacées dans le monde a doublé 
au cours des vingt dernières années pour atteindre  
65 millions7. De plus, la détérioration de la paix 
mondiale constitue une menace pour l’État de droit 
et la bonne gouvernance et, par extension, pour les 
fondements du développement durable.

Face à de tels défis, il est impératif d’intensifier 
et d’accélérer les mesures prises avant qu’il ne soit 
trop tard. Pour y parvenir, il est nécessaire de re-
penser les stratégies de développement en adop-
tant une approche du développement durable qui 
reflète la réalité du monde d’aujourd’hui. L’urba-
nisation, le développement des technologies de 
pointe et la connectivité constituent quelques-uns 
des traits caractéristiques de nos sociétés contem-
poraines, et bien qu’ils posent des défis en termes 
de gouvernance, ils constituent un maillon essentiel 
pour atteindre les ODD et préserver la vie pour les 
générations futures.  

Le Forum des gouvernements 
locaux et régionaux, organisé 

par la Global Taskforce à 
l'occasion du Sommet sur les 

ODD des Nations unies  
le 24 septembre 2019  

(photo : UCLG-CGLU/Ege 
Okal, bit.ly/2naVvsb).
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Le but du Rapport GOLD V est de proposer des 
solutions pour atteindre les objectifs mondiaux, 
grâce à des politiques, actions et initiatives 
conçues et mises en place par les territoires et les 
communautés qui composent les villes et les ré-
gions. Le rapport suggère que cela ne sera pos-
sible que si la planification urbaine et territoriale, 
la vision stratégique, les cadres institutionnels 
et les feuilles de route politiques sont enracinés 
dans les territoires. De même, l’implication de 
tous les acteurs locaux est essentielle pour per-
mettre d’identifier les nécessités et les demandes 
propres à chaque territoire, et ainsi tirer pleine-
ment parti des potentialités locales. En d’autres 
termes, ces objectifs ne peuvent être atteints que 
grâce à un processus complet, collectif et respon-
sable de localisation des agendas mondiaux (voir 
encadré 3). 

Les territoires et les villes ont le potentiel de me-
ner à bien des processus qui favorisent des modèles 
de développement respectueux de l’environnement 
et qui placent l’humain au centre de leurs préoccu-
pations. Les stratégies de développement territoria-
lisées, fondées sur une planification mieux intégrée, 
peuvent permettre de transformer les villes et les 
territoires, de favoriser l’inclusion, de réduire l’utilisa-
tion des ressources et les émissions de gaz à effet de 
serre et d’améliorer les liens entre zones rurales et ur-
baines. Associées à des technologies de pointe, les 
économies d’échelle mises en place par les villes, qui 
ont déjà la capacité d’attirer l’innovation, deviennent 
de puissants moteurs pour réaliser les ODD. Ces 
économies d’échelle favorisent le développement 
de modes alternatifs de production et de consom-
mation, de systèmes d’énergies renouvelables dé-
centralisés, de soins de santé individualisés, de solu-
tions de détection des catastrophes et de liens plus 
forts entre les villes et leur arrière-pays. Comme le 
montre le Rapport GOLD V, ces stratégies de déve-
loppement localisées, élaborées à partir des réalités 
locales et adaptées à celles-ci, ont également un  
impact sur la façon dont le développement évolue, 
ce dernier venant à son tour renforcer les proces-
sus locaux durables. Le potentiel de transformation 

Buts et objectifs
du rapport

d’une approche territoriale du développement  
local est considérable (voir encadré 4). Toutefois, 
des défis majeurs restent à relever pour dévelop-
per pleinement cette approche et assurer la mise en 
œuvre des agendas mondiaux de développement.

Des efforts importants ont été déployés de-
puis 2015 pour mettre en œuvre les dispositions 
de l’Agenda 2030 et progresser vers la réalisation 
des Objectifs. Compte tenu des défis multidimen-
sionnels auxquels nos sociétés sont confrontées, 
l’Agenda 2030 et les ODD appellent à aller au-de-
là de l’élaboration de politiques ponctuelles res-
treintes pour repenser la culture et les institutions 
de gouvernance. Comme nous l’avons vu dans 
le Rapport GOLD V, différents facteurs influent 
considérablement sur la capacité qu’ont les CT 

Encadré 3

L’Agenda 2030 souligne la nécessité d’adopter 
une approche inclusive et localisée des ODD. La 
localisation est décrite comme « le processus 
de définition, de mise en œuvre et de suivi des 
stratégies depuis les territoires pour atteindre 
les objectifs et les cibles de développement 
durable aux niveaux national et mondial ». Plus 
spécifiquement, la localisation signifie prendre 
en compte les contextes infranationaux pour 
la définition des objectifs et des cibles, pour la 
mobilisation des moyens de mise en œuvre et 
pour l’utilisation d’indicateurs afin de mesurer 
et suivre les progrès en vue de la réalisation de 
l’Agenda 2030.

Localisation 

Source: GTF, CGLU, Towards the Localization of the SDGs, 
2019 ; GTF, Programme de développement des Nations 
unies, ONU-Habitat, Roadmap for Localizing the SDGs: 
Implementation and Monitoring at Sub-national Level, 
2016 ; Groupe des Nations unies pour le développement, 
Localisation du programme de l’après-2015 (résultats 
du processus de dialogue mondial des Nations unies qui 
s’est déroulé de juin 2014 à octobre 2014), 2014.
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à impulser le changement depuis leur territoire,  
parmi lesquels l’existence de stratégies nationales 
et de cadres institutionnels pour veiller à la mise 
en œuvre des ODD, ainsi que l’état de la décentra-
lisation et les moyens disponibles pour la mise en 
œuvre locale des agendas mondiaux (voir encadré 
5). En conséquence, plusieurs questions se posent : 
les ODD peuvent-ils à la fois inspirer l’action locale et 
influencer ces environnements institutionnels ? L’ac-
tion menée par les villes et les territoires peut-elle 
conduire à un changement à l’échelle mondiale ?

Cette perspective est essentielle pour mieux 

Encadré 5

Existence d’autorités locales, distinctes des autorités administratives 
de l’État, auxquelles le cadre juridique attribue des pouvoirs, 
des ressources et des capacités pour exercer un certain degré 
d’autonomie afin de s’acquitter des responsabilités qui leur sont 
attribuées. Leur légitimité repose sur des structures démocratiques 
locales représentatives et élues qui déterminent la manière dont 
le pouvoir est exercé et rendent les autorités locales responsables 
devant les citoyens relevant de leur juridiction.

L’Observatoire mondial des finances et de l’investissement 
des collectivités territoriales propose la définition suivante : 
« La décentralisation consiste en un transfert de pouvoirs, de 
responsabilités et de ressources du gouvernement central vers les 
collectivités territoriales, définies comme des entités juridiques 
distinctes, élues au suffrage universel et jouissant d’un certain degré 
d’autonomie ».

Source : ONU-Habitat, Lignes directrices internationales sur la décentralisation et les 
services de base pour tous, 2009 ; CGLU, L'Accès aux services publics et l'urbanisation 
du monde. Troisième Rapport mondial sur la décentralisation et la démocratie locale, 
2013 ; CGLU, La Décentralisation et la Démocratie locale dans le monde. Premier 
Rapport mondial sur la décentralisation et la démocratie locale, 2008 ; OCDE-CGLU, 
World Observatory on Subnational Government Finance and Investment, 2019. 

Décentralisation  

Encadré 4

Politique nationale de développement qui 
reconnaît le développement local comme étant 
endogène, progressif, intégré dans l’espace 
et multidimensionnel, et qui reconnaît la 
responsabilité première des autorités locales 
dans la planification, la gestion et le financement 
de ce développement local. En d’autres termes, 
développement qui permet aux autorités locales 
autonomes et responsables de tirer parti de la 
contribution des acteurs opérant à de multiples 
échelles pour produire des biens et des services 
publics adaptés à la réalité locale, ce qui génère 
une valeur ajoutée aux efforts nationaux de 
développement. 

Source : Commission européenne, Développement et 
Coopération, Soutenir la décentralisation, la gouvernance locale 
et le développement local par une approche territoriale, 2016.

Approche territoriale du 
développement local 

appréhender un certain nombre de questions ayant 
une incidence sur la politique de développement 
à l’échelle mondiale. Comme indiqué précédem-
ment, cette étude vise principalement à faire le 
point sur les progrès réalisés vers la réalisation des 
ODD dans les territoires, et à souligner l’importance 
cruciale de ces derniers dans la réalisation des agen-
das mondiaux. D’une part, il est largement admis 
que la mise en œuvre de l’Agenda 2030 ne pourra se 
faire sans l’engagement de tous les niveaux de gou-
vernance, y compris des CT, ainsi que de la socié-
té civile et des acteurs locaux telles que le secteur 
privé, les partenaires sociaux, les universités et les 
associations communautaires. D’autre part, ce sont 
les territoires et les communautés locales qui as-
surent cette mise en œuvre. La principale question 
abordée dans le Rapport GOLD V est de savoir dans 
quelle mesure les villes, les provinces et les régions 
ont pu, grâce à leurs mesures et à leurs initiatives, 
devenir partie intégrante de la solution pour relever 
les défis cruciaux auxquels elles sont confrontées. 
L’analyse des progrès réalisés par les autorités lo-
cales dans la mise en œuvre des Objectifs et de leur 
« localisation » – c’est-à-dire les appliquer au niveau 
local et les repenser de manière à ce qu’ils intègrent 
les caractéristiques et les exigences des citoyens et 
des territoires – constitue une bonne indication de 
la façon dont le cadre des ODD lui-même évolue et 
du chemin qu’il reste à parcourir.

Le Rapport GOLD V vise également à dresser un 
tableau de l’état actuel de la décentralisation dans 
le monde. La réalisation des ODD et des autres 
agendas mondiaux au niveau local ne sera possible 
que si les territoires, les communautés et les auto-
rités locales, à différents niveaux infranationaux, 
sont dotés de suffisamment de compétences, de 
ressources et du soutien nécessaire pour y parvenir. 
Cela implique de renforcer et d’améliorer la décen-
tralisation du système politique, de promouvoir le 
transfert des compétences et des pouvoirs, d’as-
surer le respect du principe de subsidiarité et de 
rendre les gouvernements locaux transparents et 
responsables face à leurs électeurs (voir encadré 6).

Ce rapport thématique comprend une analyse 
des stratégies nationales pour la mise en œuvre de 
l’Agenda 2030 et la manière dont les CT sont impli-
quées dans ce processus. Il inclut également une 
étude du cadre institutionnel dans lequel évoluent 
les CT, qui facilite ou non leurs actions en vue de la 
mise en œuvre de ces agendas. Ce rapport vise à 
répondre à diverses questions sur les tendances de 
décentralisation et à analyser de façon approfondie 
les relations entre les différents niveaux de gouver-
nements dans le processus d’élaboration des poli-
tiques : les CT ont-elles plus d’autonomie et sont-
elles plus dynamiques qu’auparavant ? Les ODD 
et les autres agendas mondiaux ont-ils entraîné un 
changement dans les relations institutionnelles et 
la coopération verticale et horizontale ? Les méca-
nismes et systèmes nationaux de planification et de 
prise de décisions sont-ils plus ouverts et prennent-
ils mieux en compte les CT et leur capacité à me-
ner des changements dans les territoires et les  
communautés ?
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Encadré 7

Une approche du développement durable 
doit favoriser l’intégration des dimensions 
économique, sociale, environnementale et de 
gouvernance dans le processus d’élaboration 
des politiques, ainsi que la reconnaissance des 
liens critiques entre tous les ODD. La cohérence 
des politiques vise à favoriser les synergies, à 
promouvoir les partenariats et à équilibrer les 
impacts transfrontaliers et intergénérationnels 
des politiques, afin d’identifier et de gérer les 
relations entre les ODD, de façon à limiter et 
surmonter tout impact négatif potentiel résultant 
de leur mise en œuvre. 

Source : OCDE, La Cohérence des politiques 
pour le développement durable, 2019.

Cohérence des politiques   

Encadré 6

Principe selon lequel les responsabilités publiques doivent être 
exercées par les autorités élues les plus proches des citoyens. 
L’autorité centrale doit avoir une fonction subsidiaire, n’exerçant 
que les responsabilités ou les tâches qui ne peuvent être exécutées 
à un niveau local. La subsidiarité exige que les autorités locales 
disposent de ressources financières, administratives, techniques et 
professionnelles suffisantes pour assumer leurs responsabilités et 
répondre aux besoins locaux, en assumant une part importante 
des dépenses publiques. Les autorités locales doivent disposer de 
l’autorité et du pouvoir nécessaires pour mobiliser des ressources 
locales, conformément au principe selon lequel le pouvoir doit 
être proportionné à la responsabilité et à la disponibilité des 
ressources. Le principe de subsidiarité constitue la base du 
processus de décentralisation.

Source : ONU-Habitat, Lignes directrices internationales sur la décentralisation et les 
services de base pour tous, 2009 ; CGLU, L'Accès aux services publics et l'urbanisation du 
monde. Troisième Rapport mondial sur la décentralisation et la démocratie locale, 2013.

Subsidiarité   

L’étude de la décentralisation et de son évolu-
tion est d’autant plus importante pour maîtriser le 
processus d’urbanisation rapide (souvent incontrô-
lé) et répondre aux défis de la gouvernance locale. 
L’urbanisation a eu une incidence considérable sur 
plusieurs dimensions des CT, notamment sur la pla-
nification urbaine et territoriale, la fourniture de ser-
vices publics de base, l’accroissement des inégalités 
et les informalités, l’impact des changements clima-
tiques et la création de nouvelles coalitions locales 
impliquant différents acteurs sociaux pour amélio-
rer la démocratie, la transparence et la qualité de vie 
dans les villes et les territoires. Toutefois, les progrès 
réalisés dans ces domaines soulèvent des questions 
quant à la durabilité et la viabilité de ces initiatives. 
Il est essentiel de savoir si le contexte est favorable 
pour soutenir les activités des CT visant à localiser 
les objectifs mondiaux.  Comment leurs actions mo-
difient-t-elles les équilibres politiques ? Comment 
les compétences, les pouvoirs, les capacités et les 
ressources financières et humaines des CT peuvent-
ils être renforcés, afin de pouvoir jouer un rôle plus 
actif dans la poursuite mondiale de durabilité, de 
croissance et d’inclusion ? Quelle autonomie fi-
nancière est-elle réellement accordée aux gouver-
nements locaux et régionaux ? Un certain nombre 
de nouveaux instruments financiers et de gestion 
existent (parmi lesquels les obligations climat et 
obligations vertes, partenariats public-privé-com-
munautés et remunicipalisations) qui modifient la 
manière dont les différents acteurs peuvent – à tous 
les niveaux – devenir des moteurs de changement et 
de l’élaboration des politiques. Est-ce que ces nou-
velles options sont accessibles aux gouvernements 
locaux ? Comment les leaders les plus visionnaires 
peuvent-ils financer et soutenir leurs politiques pu-
bliques et leurs programmes à long terme ?

Les systèmes de suivi, les indicateurs et la capaci-
té des CT à rendre compte de leurs politiques et ac-
tions constituent une autre question fondamentale, 
dans un contexte où les CT évoluent dans un envi-
ronnement local caractérisé par un manque impor-
tant de données, d’indicateurs et de mesures qui, 
historiquement, n’ont pas été suffisamment décen-
tralisés ou désagrégés (à l’exception de certaines 
régions et villes plus importantes et plus riches). 
Cette situation entrave leur capacité à contribuer de 
manière efficace à la localisation et la réalisation des 
Objectifs.

Enfin, les responsabilités que les CT assument 
dans la localisation des ODD et des autres agendas 
soulèvent d’autres questions tout aussi importantes 
sur la démocratie locale, la transparence, la repré-
sentation et la place occupée par le niveau local 
dans le système mondial actuel. Les CT peuvent-
elles agir comme des moteurs de changement sur 
le plan des politiques publiques et de développe-
ment  ? Les CT ont-elles les moyens et les capaci-
tés de garantir que personne ni aucun territoire ne 
sera laissé pour compte ? La gouvernance multini-
veaux peut-elle améliorer les performances, renfor-
cer la cohérence des politiques (voir encadré 7) et  
contribuer à concrétiser les ODD et des agendas 
mondiaux dans les territoires et les villes, permettant  

d’améliorer ainsi la qualité de vie des communau-
tés et de la société dans son ensemble ? Les ODD 
peuvent-ils déclencher un nouveau modèle de 
développement – urbain, territorial, social, éco-
nomique et humain – partant du niveau local ? 
Ce rapport thématique réunit différentes contribu-
tions, et formule des réponses et des critiques sur 
ces points, tout en étudiant d’autres questions tout 
aussi fondamentales. La conclusion présente une vi-
sion et une compréhension communes de la voie à 
suivre pour les CT.  
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Afrique
Abidjan
Accra
Addis-Abeba
Alexandrie
Antananarivo
Bamako
Bangui
Brazzaville
Le Caire
Casablanca
Cotonou
Dakar
Douala
Durban
Gauteng
Harare
Johannesburg
Libreville
Marrakech
Niamey
Nouakchott
Rabat
Tunis
Victoria
Yaoundé

Asie
Ahvaz
Amman
Bagdad
Bangkok
Beyrouth

Bhopal
Bogor
Busan
Changchun
Changsha
Chengdu
Chongqing
Colombo
Daegu
Daejeon
Dalian
Diyarbakir
Kalimantan Est
Faisalabad
Fuzhou
Gaziantep
Goyang
Guangzhou
Gujranwala
Gwangju
Gyeonggi
Haikou
Hangzhou
Hanoi
Harbin
Hyderabad
Incheon
Ispahan
Istanbul
Jakarta
Jilin
Jinan
Kaohsiung

Karaj
Katmandou
Kuala Lumpur
Kunming
Lahore
Malé
Mashhad
Nanjing
Nanning
New Delhi - NIUA
Nouveau Taipei
Pékin
Ramallah
Séoul
Shanghai
Shenzhen
Shiraz
Tangerang du Sud
Surabaya
Tabriz
Taichung
Taipei
Téhéran
Tianjin
Ulsan
Wuhan
Xi'an
Xiamen
Yiwu
Zhengzhou

Europe
Athènes
Barcelone
(région 
métropolitaine)
Barcelone (ville)
Berlin
Bruxelles
Bucarest
Le Grand Lyon
Le Grand Paris
Grand 
Manchester
Kazan
Lisbonne
Madrid
Moscou
Sarajevo
Sofia
Turin
Zagreb

Amérique 
latine et 
Caraïbes
Belo Horizonte
Bogota
Brasilia
Buenos Aires
Cordoba
Guarulhos
Guayaquil Source : www.metropolis.org  

(août 2019).

La Havane
La Paz
Medellin
Minas Gerais
Montevideo
Porto Alegre
Quito
Rio de Janeiro
Rosario
San Salvador
Santiago du Chili
São Paulo
Vallée d'Aburra

Amérique 
du Nord
Atlanta
Guadalajara
Monterrey
Montréal
Puebla
Tijuana
Toronto
Ville de Mexico

Aires
métropolitaines

RAPPORT THÉMATIQUE GOLD V

Membres de Metropolis, la section métropolitaine de CGLU

http://www.metropolis.org
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L’expansion accélérée des régions métropolitaines 
est un phénomène de plus en plus visible au 
XXIe siècle. Selon les données des Nations unies 
(ONU), la population urbaine du monde a connu 
une croissance rapide, de 751 millions en 1950 à 
4,2 milliards en 2018. Plus de 1,8 milliard de per-
sonnes vivent dans des villes de plus d’un million 
d’habitants (soit 43 % de la population urbaine 
et 24 % de la population mondiale), tandis que 
556 millions (soit 13 % de la population urbaine) 
vivent dans 33 mégalopoles de plus de 10 millions  
d’habitants. Tokyo est la plus grande ville du 
monde, avec une agglomération de 37 millions 
d’habitants, suivie de Delhi avec 29 millions, 
Shanghai avec 26 millions, et Mexico et São Paulo 
avec environ 22 millions d’habitants chacune. Le 
Caire, Bombay, Pékin et Dhaka ont toutes près de 
20 millions d’habitants. On estime que, d’ici 2030, 
le monde comptera 43 mégapoles, la plupart dans 
des régions en développement1.

Les aires métropolitaines, telles qu’elles sont défi-
nies dans le rapport GOLD IV, sont des aggloméra-
tions urbaines de plus d’un million d’habitants, en 
incluant dans ce chiffre les zones urbaines contiguës 
et en tenant compte des caractéristiques du marché 
du travail. Cependant, différents types de régions 
métropolitaines coexistent dans le système mondial 
des villes, depuis les métropoles mondialisées « éta-
blies » qui abritent les concentrations les plus denses 
d’entreprises, de capitaux et de main-d’œuvre quali-
fiée (Hong Kong, Londres, New York, Paris et Tokyo), 
jusqu’aux régions métropolitaines étendues des pays 
à revenu moyen et faible, dominées par les bidon-
villes et les économies informelles (Dhaka, Kinshasa 
ou Lagos). Entre ces deux extrêmes, on trouve un 
groupe de villes mondiales « émergentes » avec de 
grandes économies à croissance rapide (Istanbul, 
Mexico, São Paulo et Shanghai), et des métropoles 
de pays émergents avec des contrastes sociaux 
et économiques plus prononcés (Le Caire, Delhi, 
Johannesburg ou Manille).

À l’échelle mondiale, les villes métropolitaines 
sont considérées comme des lieux d’innovation, 
de création de richesse, de culture et d’opportu-
nité, qui représentent 60 % du PIB mondial2. Elles 
hébergent des organismes gouvernementaux, de 

grandes entreprises, des universités, des centres 
culturels et de recherche, les principales organisations  
de la société civile (OSC), ainsi qu’une grande pro-
portion du talent et de la créativité, de l’innovation 
technologique et de la production artistique dans le 
monde. Cependant, la qualité de vie dans de nom-
breuses aires métropolitaines est de plus en plus 
menacée par la saturation, la pollution, les inégali-
tés sociales et de genre et la violence, entre autres 
problèmes socio-économiques et environnementaux. 
Les métropoles ont souvent des paysages urbains 
fragmentés qui vont des quartiers riches aux quartiers 
marginalisés (voire ghettoïsés), avec des zones cen-
trales et périphériques. La croissance des aires métro-
politaines a donné naissance à des espaces de déve-
loppement autour de leur centre – ou dans les ban-
lieues – qui se situent à la périphérie de l’économie 
urbaine, des principales infrastructures ou des proces-
sus institutionnels. Dans les pays en développement, 
l’urbanisation rapide s’est souvent traduite par l’ap-
parition d’établissements informels étendus dans ces 
espaces, où des centaines de milliers de personnes 
n’ont que peu ou pas accès aux services de base et 
sont souvent plus vulnérables face aux catastrophes 
naturelles. Il convient de rappeler que plus de 900 
millions de personnes vivent actuellement dans des 

01. Introduction : 
les aires métropolitaines 

Différents types de régions 
métropolitaines coexistent dans le 
système mondial des villes, depuis les 
métropoles mondialisées « établies » 
qui abritent les concentrations les plus 
denses d’entreprises, de capitaux et de 
main-d’œuvre qualifiée, jusqu’aux régions 
métropolitaines étendues des pays à 
revenu moyen et faible, dominées par les 
bidonvilles et les économies informelles.
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bidonvilles, la plupart dans des aires métropolitaines.
Les aires métropolitaines sont devenues une 

arène clé pour réduire les inégalités, relever les défis 
des changements climatiques et protéger les droits 
humains et, comme le souligne spécifiquement le 
Nouvel Agenda urbain, pour garantir le « Droit à la 
ville » (droit à l’égalité de genre, au logement, à la 
mobilité, à la sécurité, aux services de base et à la 
culture), un principe soutenu par les organisations 
qui représentent les villes métropolitaines, comme 
Metropolis3, ainsi que les villes périphériques des aires 
métropolitaines représentées par le Comité des villes 
de périphérie de CGLU. Le Nouvel Agenda urbain 
jette en outre les bases d’initiatives qui aboutissent à 
des villes plus démocratiques et plus durables, dans le 
cadre des droits humains. Il mentionne en particulier 
le droit des femmes à la ville, qui peut devenir un outil 
pour exiger le respect de ces engagements et suivre 
leur mise en œuvre. À travers ces différents défis que 
les aires métropolitaines doivent relever, des spécifi-

cités régionales émergent4.
La région Asie-Pacifique domine le système 

urbain mondial, avec environ 326 villes de plus d’un 
million d’habitants, dont 21 mégapoles (un nombre 
qui atteindra 27 en 2035). La croissance du PIB 
des villes de la région Asie-Pacifique ces dernières 
années présente une forte corrélation positive avec 
l’urbanisation. On observe cependant d’importantes 
différences à l’échelle infrarégionale. Tandis que les 
grandes villes d’Asie de l’Est sont très densément 
peuplées, de nombreuses aires métropolitaines – 
particulièrement dans le sud et le sud-est de la région 
– connaissent un taux de croissance supérieur à celui 
de la population, ce qui se traduit par un étalement 
urbain et une diminution de la densité de population. 
Les disparités augmentent également entre les villes 
et les pays de la région, ce qui entrave la réalisation 
de l’ODD 10. Alors que la proportion de la popula-
tion urbaine vivant dans des bidonvilles a diminué, le 
nombre de personnes vivant dans ces bidonvilles est 

Graphique 1

Population résidant dans les régions urbaines (%) et agglomérations urbaines  
par taille de population (2018)

Source :  Perspectives d'urbanisation mondiale : Révision de 2018.

Les désignations employées et la présentation des données sur cette carte n'impliquent de la part du Secrétariat des Nations unies aucune prise de position 
quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou zones ou de leurs autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites. La ligne en pointillés représente 
approximativement la ligne de contrôle au Jammu-et-Cachemire convenue par l'Inde et le Pakistan. Le statut final du Jammu-et-Cachemire n'a pas encore été convenu 
par les parties. La frontière définitive entre la République du Soudan et la République du Sud-Soudan n'a pas encore été déterminée. Il existe un différend entre les 
gouvernements de l'Argentine et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord concernant la souveraineté sur les îles Malouines (Falkland/Malvinas).

© 2018 Nations unies, Département des affaires économiques et sociales, Division de la population. Sous licence Creative Commons CC BY 3.0 IGO.
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en augmentation, plus particulièrement en Asie du 
Sud et du Sud-Est. Comme le mentionne le chapitre 
de GOLD V sur la région Asie-Pacifique, c’est en Asie 
que se trouvent plus de la moitié des villes les plus 
vulnérables face aux catastrophes naturelles, comme 
la montée du niveau des océans, conséquence 
directe des changements climatiques5.

L’Amérique latine et les Caraïbes comprennent 
soixante-quatorze villes de plus d’un million d’habi-
tants (46 % de la population urbaine) et six méga-
poles. La sécurité dans les aires métropolitaines 
figure comme l’une des principales préoccupations 
de la région. Le rapport annuel sur les cinquante 
villes les plus dangereuses6 observe que la majorité 
d’entre elles se trouvent en Amérique latine, tandis 
que trois se situent en Afrique du Sud et quatre aux 
États-Unis. Les inégalités, les problèmes environne-
mentaux et l’impact des catastrophes naturelles sont 
également en hausse dans les régions urbaines. Le 
Nouvel Agenda urbain vise à assurer un logement 
convenable et la sécurité d’occupation, particulière-
ment aux personnes vivant dans des bidonvilles, à 
promouvoir un urbanisme plus inclusif afin de réduire 
les espaces urbains segmentés caractérisés par des 
quartiers gentrifiés (communautés fermées, com-
plexes d’appartements en copropriété, etc.) et des 
établissements informels (bidonvilles, favelas, villas 
miseria, etc.), et à promouvoir le Droit à la ville pour 
tous7.

On prévoit que la population de l’Afrique aura 
plus que doublé en 2050 pour atteindre 2,5 milliards 
de personnes (25 % de la population mondiale)8. 
Dans ce laps de temps, la population urbaine triplera 
et passera d’environ 587 millions de personnes à 
environ 1,5 milliard9. La région comprend soixante-
huit villes de plus d’un million d’habitants (37 % de la 
population urbaine) et cinq mégapoles. Les systèmes 
d’urbanisme n’ont pas beaucoup changé depuis 
l’époque coloniale, et malgré quelques efforts de 
réforme, de nombreux plans directeurs sont obso-
lètes ou ne sont pas appliqués10. En outre, la crois-
sance économique ne crée pas assez d’opportunités 
d’emploi dans le secteur formel urbain, c’est pour-
quoi les taux de chômage et d’activités informelles 
tendent à être élevés dans les régions urbaines, 
particulièrement pour les jeunes. On observe des 
difficultés à contrôler le rythme de la croissance 
de la population urbaine, qui a contribué à l’essor 
d’établissements informels où l’accès aux services de 
base est limité. La proportion de personnes vivant 
dans des établissements informels représente entre 
40 % et 58 % de la population urbaine11. Les villes 
sont également confrontées à la dégradation et 
aux risques environnementaux dus aux inondations, 
ouragans, etc.12

Les pays du Nord (l’Europe, Russie comprise, et 
l’Amérique du Nord) comptent cent onze villes de 
plus d’un million d’habitants, dont quatre mégapoles. 
En Europe, comme énoncé dans l’Agenda urbain 
pour l’Union européenne adopté à Amsterdam 
en mai 2016, les questions d’inclusion sociale et 
de durabilité sont au centre des priorités dans les 
zones urbaines. Quatre sujets spécifiques considérés 
comme essentiels ont été mis en avant : a) l’envi-

ronnement (atténuation du changement climatique 
et adaptation à ses effets, vieillissement et densifi-
cation des infrastructures) ; b) compétitivité (emplois 
et nouvelles technologies, compétitivité territo-
riale innovante) ; c) transports et énergie (mobilité, 
réduction de la pollution et efficacité énergétique) ; 
d) cohésion sociale et territoriale (migrations et per-
sonnes réfugiées, participation sociale)13. La gentrifi-
cation est également devenue un problème impor-
tant dans les aires métropolitaines européennes, 
car elle influence le prix des logements à l’échelle 
métropolitaine.

En Amérique du Nord, les aires métropolitaines 
sont confrontées à cinq grands défis en matière de 
développement durable : a) la fragmentation insti-
tutionnelle au sein des différentes régions et entre 
elles, qui empêche la coordination métropolitaine ; 
b) l’obsolescence technologique (les infrastructures 
d’énergie, de transport et d’approvisionnement en 
eau sont anciennes et doivent être renouvelées) ;  
c) la conception actuelle de l’utilisation des sols, 
des transports et du logement, axée sur la voiture ;  
d) l’absence d’un cadre national pour la mise en 
œuvre des Objectifs de développement durable et 
des stratégies de réduction du carbone, laissant aux 
niveaux de gouvernement inférieurs (États fédérés 
et municipalités) le soin de prendre l’initiative en 
matière de développement durable : e) l’inégalité 
des revenus et la précarité du logement dans les 
grandes aires métropolitaines (aux États-Unis, par 
exemple, bien qu’ils soient l’un des pays les plus 
riches de la planète, la pauvreté infantile est de 
22 %)14.

Enfin, l’une des autres problématiques impor-
tantes dans les grandes villes du monde entier est 
l’impact de la technologie. Premièrement, l’utili-
sation efficace de la technologie dans le cadre du 
paradigme des « villes intelligentes » : reconnaître 
que l’information et les données sont un bien 
commun, mais également respecter les droits des 
citoyens à la vie privée, à la liberté d’expression et 
à la démocratie, ce que de nombreuses villes font 
déjà15. Deuxièmement, l’impact de l’économie par-
tagée dans les villes, plus particulièrement dans les 
secteurs tels que le tourisme et l’e-commerce, est un 
défi qu’il sera important de surveiller16. L’un des prin-
cipaux objectifs de cette publication est d’illustrer les 
effets de la gouvernance métropolitaine sur la mise 
en œuvre des ODD17. La deuxième partie passe en 
revue les principaux défis, comme la fragmentation 
institutionnelle et la nécessité d’une gouvernance 
multiniveaux coordonnée, tandis que la troisième 
partie examine comment les aires métropolitaines 
mettent en œuvre les ODD. Les deux parties pré-
sentent des exemples de réformes, d’expériences 
positives et moins positives observées dans le monde 
entier. Enfin, ce rapport thématique se conclut par 
des recommandations politiques. 



02. Le contexte métropolitain 
et les ODD 
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La gouvernance métropolitaine et son environ-
nement institutionnel ont un impact direct sur la 
mise en œuvre des ODD. L’Agenda 2030 doit être 
traduit en politiques et en actions concrètes, à dif-
férentes échelles. La gouvernance métropolitaine 
représente donc un élément clé pour l’approche 
intégrée du développement durable qui est exigé 
pour la mise en œuvre des ODD. L’engagement 
politique national est essentiel mais, dans la plupart 
des États, les structures de gouvernance placent la 
responsabilité de la localisation au niveau des insti-
tutions locales18. Les aires métropolitaines doivent 
prendre en compte de nombreuses questions pour 
atteindre les ODD.

Le processus de réforme et d’ajustement n’ayant 
pas suivi le rythme de la croissance urbaine, la gouver-
nance métropolitaine n’a pas non plus suivi l’intensifi-
cation des demandes qui lui sont adressées. Comme 
le met en évidence la Déclaration de Montréal sur les 
aires métropolitaines, adoptée à Montréal en octobre 
2015 à l’occasion d’Habitat III, ces aires métropoli-
taines n’ont en général qu’une reconnaissance poli-
tique limitée19. Il en résulte une fragmentation insti-
tutionnelle des espaces métropolitains : l’élaboration 
des politiques urbaines est supervisée par plusieurs 
administrations et agences, ce qui pose des pro-
blèmes de double emploi et dilue les responsabilités. 
Les questions de gouvernance et de leadership sont 
aussi essentielles. Dans certains cas, les aires métro-
politaines sont dirigées par des autorités métropo-
litaines élues directement ou indirectement. Dans 
les pays de l’OCDE20, en Amérique du Nord21 et en 
Amérique latine22, c’est l’élection indirecte qui pré-
domine. Les représentants politiques sont élus dans 
chaque municipalité et font partie de la structure 
métropolitaine. Ceci a un impact direct sur la légiti-
mité et la reconnaissance institutionnelles des métro-
poles auprès des citoyens.

La Déclaration de Montréal souligne plusieurs 
voies d’action nécessaires. Premièrement, il s’agit 
de promouvoir un nouveau partenariat avec d’autres 
niveaux de gouvernement afin de renforcer les méca-
nismes de gouvernance métropolitaine et de mettre 
en œuvre des dispositifs de financement adaptés 
aux défis métropolitains. Deuxièmement, dévelop-
per une planification participative intégrée afin de 
réduire l’étalement urbain, promouvoir l’utilisation 
de données désagrégées (par âge, sexe et territoire) 
sur les tendances socio-démographiques et écono-
miques, favoriser la mixité fonctionnelle et sociale 
des quartiers. Troisièmement, assurer une mobilité 

sûre et durable afin de lutter contre les changements 
climatiques. Et quatrièmement, promouvoir des poli-
tiques inclusives en matière de logement, de services 
sociaux, d’égalité des genres et de patrimoine cultu-
rel. L’égalité entre les femmes et les hommes devrait, 
en outre, être intégrée dans toutes ces politiques. 
L’autonomie fiscale des aires métropolitaines est en 
réalité souvent limitée : ces dernières dépendent prin-
cipalement de transferts provenant d’autres adminis-
trations, ainsi que du cadre institutionnel national et 
des pouvoirs et ressources qui leur sont dévolus23.

Cette section passe en revue tous les éléments qui 
façonnent l’environnement institutionnel métropoli-
tain pour le travail sur les ODD. La première section 
examine les différents modèles de gouvernance 
métropolitaine et leur relation avec la localisation 
des ODD, tandis que la deuxième étudie l’environne-
ment institutionnel et les aménagements nécessaires 
pour faciliter l’action. La dernière section analyse les 
références faites aux aires métropolitaines dans les 
Examens nationaux volontaires (ENV) de 2016, 2017 
et 2018. 

Réunion thématique Habitat III  
à Montréal, en octobre 
2015 (photo : © Metropolis/
BenDesjardins).
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À mesure que les grandes villes se sont déve-
loppées au-delà de leurs frontières politiques 
et électorales historiques, leur gouvernance est 
devenue plus complexe et plus fragmentée, avec 
une multitude de gouvernements locaux, d’au-
torités, d’agences et d’intérêts qui n’ont pas été 
pensés et développés à l’origine pour fonction-
ner à l’échelle métropolitaine. Cette gouvernance 
se caractérise par un partage des pouvoirs, avec 
des niveaux de légitimité et de transparence 
variables. Il existe de nombreux modèles de gou-
vernance métropolitaine, et aucun ne pourrait 
convenir à toutes les métropoles. Chaque aire 
métropolitaine a ses particularités et sa forme 
de gouvernance. Comme l’indiquent le rapport 
GOLD IV et d’autres rapports24, on distingue en 
général quatre grands modèles de gouvernance 
métropolitaine en fonction du type d’organisa-
tion institutionnelle en place, allant de modèles 
de gouvernance rigide à souple25 :
•	 Structures ou autorités métropolitaines créées 

expressément pour faire face aux défis métropo-
litains (à un ou deux échelons) ;

•	 Agences métropolitaines sectorielles pour gérer 
ou planifier un seul type de services (transports 
publics, protection de l’environnement, police, 
etc.) ;

•	 Coordination verticale, avec des politiques 
métropolitaines qui sont non pas menées par un 
organisme métropolitain, mais par d’autres éche-
lons de gouvernement préexistants (région, pro-
vince, comté, etc.) ;

•	 Modèles moins institutionnalisés (coordination 
souple ou informelle) basés sur la coopération 
volontaire des municipalités, par le biais d’asso-
ciations de municipalités ou d’une planification 
stratégique.
Chaque modèle a ses avantages et ses inconvé-

nients. La plupart des régions métropolitaines sont 
cependant des hybrides qui associent les caracté-
ristiques de différents modèles de gouvernance, 
en raison de leur complexité géographique, du 
statut des agences responsables de la prestation 
des services ou parce qu’elles dépendent de struc-
tures de gouvernance situées à la fois au-dessus et  

2.1. La gouvernance métropolitaine 

au-dessous d’elles. Les aspects positifs et négatifs 
de ces différents types de gouvernance métropoli-
taine sont objets de débat, mais cette publication 
les examine sous l’angle de la mise en œuvre des 
ODD26. 

L’élaboration d’agendas urbains durables et le 
modèle de gouvernance métropolitaine sont asso-
ciés à différents concepts. Le premier modèle, celui 
des gouvernements métropolitains, ne garan-
tit pas en soi la mise en œuvre efficace des ODD, 
surtout lorsque les mécanismes contraignants sont 
insuffisants (ce qui est souvent le cas dans le modèle 
à deux échelons27). En d’autres termes, le fait que 
ces institutions n’aient pas de pouvoirs exclusifs, 
dans des domaines clés tels que les infrastructures, 
est une faiblesse. La gestion des autoroutes, des 
chemins de fer, des ports et des aéroports, relève 
généralement de la responsabilité de l’État central 
ou des collectivités territoriales – CT (États fédérés 
et régions). Le manque d’autonomie fiscale des ins-
titutions métropolitaines est également un obstacle. 
Ceci est d’autant plus problématique si l’on consi-
dère que les dépenses municipales par habitant ont 
tendance à être plus élevées dans les aires métropo-
litaines, en raison de la nature des services (comme 
les transports publics et la collecte des déchets, etc.). 
Dans la plupart des cas, le financement des institu-
tions provient de plusieurs sources, principalement 
des transferts réalisés par d’autres niveaux de gou-
vernement et des impôts. En France, les nouvelles 
métropoles jouissent d’une plus grande autonomie 
financière (fiscalité propre), alors qu’au Royaume-
Uni les fonds leurs sont affectés directement par 
l’État central28. Pouvoir compter sur des recettes 
autonomes (impôts et redevances) et avoir la capa-
cité de prélever des impôts crée une plus grande 
autonomie fiscale que de dépendre des transferts 
intergouvernementaux, qui ne sont pas forcément 
anticipables. Ces derniers limitent notamment la 
capacité des institutions métropolitaines à décider 
de leur futur29. 

Lorsque les métropoles manquent de capaci-
tés, leurs actions sont souvent contournées par 
les municipalités (à Barcelone et à Montréal30) ou 
par le gouvernement central (à Bangkok31). Il faut 
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donc renforcer la coopération entre les différents  
échelons de gouvernement de façon à favoriser la 
cohérence politique et garantir l’efficacité des poli-
tiques alignées sur les ODD. Cependant, le gouver-
nement métropolitain fournit au moins le cadre insti-
tutionnel nécessaire pour légitimer l’élaboration des 
agendas urbains. Séoul, la capitale de la République 
de Corée et l’une des huit collectivités locales de 
haut niveau du pays, classée comme « Ville spé-
ciale », illustre clairement cette dynamique. Les 
réformes démocratiques menées en République de 
Corée dans les années 1990 ont conduit à la pre-
mière élection municipale de Séoul en 1995. La ville 
mène des initiatives clés basées sur des processus 
participatifs de planification urbaine et de gouver-
nance pour atteindre un développement durable. 
C’est la seule aire métropolitaine de la région Asie-
Pacifique qui tente d’atteindre les 17 ODD, mais 
pas toutes les cibles (voir le chapitre de GOLD V sur 
l’Asie-Pacifique, encadré 4). En réalité, le gouverne-
ment métropolitain de Séoul ne couvre pas toute 
l’aire métropolitaine fonctionnelle.

En revanche, le deuxième modèle de gou-
vernance métropolitaine, basé sur des agences 
métropolitaines sectorielles (et des services 
publics) qui gèrent ou planifient un seul service ou 
ont une seule mission (transports publics, environ-
nement, police, etc.), peut être utile pour la mise en 
œuvre de l’un des Objectifs (par exemple la mobi-
lité, l’eau et l’assainissement, etc.), mais sa principale 
faiblesse est qu’il ne propose pas de vision intégrée. 
La coordination avec d’autres agences et niveaux 
de gouvernement est essentielle pour compenser le 
travail sur un sujet unique, comme cela est pratiqué 
à Melbourne. Le Grand Melbourne est composé de 
trente et une municipalités hétérogènes en termes 
de superficie et de budget. Des initiatives ont été 
lancées aux niveaux des municipalités et de l’État 
pour localiser les ODD32.

Dans le troisième modèle, basé sur la coordi-
nation verticale, les politiques métropolitaines ne 
sont pas menées par un organisme métropolitain 
mais par d’autres niveaux de gouvernement qui 
existent déjà (région, province, comté, etc.). La mise 
en œuvre des ODD dépend principalement des 
compétences et du financement de cet échelon de 
gouvernement (et de sa coordination avec les autres 
niveaux). La métropole de Lagos, située dans l’État 
de Lagos, dans le sud-ouest du Nigeria, en est un 
exemple. Elle comprend seize collectivités locales 
qui, avec quatre autres, forment l’État de Lagos. Le 
gouvernement de l’État a repris une grande part des 
responsabilités, et a mis en place onze agences pour 
assumer ces fonctions sur le territoire, contribuant 
à augmenter la fragmentation institutionnelle. Un 
projet de loi prévoit de créer une autorité de déve-
loppement de la mégapole de Lagos afin de dépas-
ser ces divisions sectorielles, mais cette intention 
ne s’est pas encore concrétisée33. Berlin fonctionne 
également selon un modèle de coordination verti-
cale, qui s’est cependant avéré plus efficace. Avec 
3,5 millions d’habitants, il s’agit à la fois d’un Land 
de la République fédérale d’Allemagne et d’une 
ville. Cela signifie que la Chancellerie du Sénat de 

l’État fédéral de Berlin est située dans l’hôtel de ville 
de Berlin et est le siège officiel du bourgmestre-gou-
verneur de la ville, qui a le même rang qu’un 
ministre-président. La ville-État de Berlin a plus de 
pouvoirs que les villes allemandes ordinaires. L’aire 
métropolitaine dépasse toutefois les limites admi-
nistratives de la ville-État et comprend les municipa-
lités environnantes de ce que l’on appelle la région 
métropolitaine de Berlin-Brandebourg, qui n’a 
aucune reconnaissance institutionnelle. C’est donc 
Berlin qui dirige le développement d’une vision 
métropolitaine34. 

Enfin, le quatrième modèle, moins institution-
nalisé, est basé sur la coopération volontaire des 
municipalités, par le biais d’associations de muni-
cipalités ou d’une planification stratégique. Il s’agit 
d’une forme de gouvernance souple, où les acteurs 
peuvent participer à la mise en œuvre des ODD. 
Ce modèle est souvent utilisé pour rassembler tous 
les acteurs lorsque le niveau de fragmentation ins-
titutionnelle est élevé. Il est donc très ouvert aux 
autres acteurs publics et privés et aux autres parties 
prenantes. La ville de New York en est un exemple 
remarquable. Elle a été la première ville au monde 
à présenter à l’ONU un rapport sur ses efforts pour 
atteindre les objectifs mondiaux de lutte contre la 
pauvreté, les inégalités et les changements clima-
tiques à l’horizon 2030. Les résultats que New York 
a obtenus en matière de développement durable 
depuis 2015 s’inscrivent dans le cadre du Plan stra-
tégique OneNYC (voir le chapitre de GOLD V sur 
l’Amérique du Nord, encadré 1).

Bien qu’il n’existe pas de solution universelle, 
des mécanismes de gouvernance métropolitaine 
adéquats peuvent contribuer à une vision inté-
grée du développement urbain durable, néces-
saire à la mise en œuvre des ODD. Parallèlement, 
le paysage de plus en plus complexe des aires 
métropolitaines – mégapoles, régions urbaines et 
corridors urbains –, les défis posés par les ODD et 
les agendas mondiaux connexes, exigent de repen-
ser les systèmes de gouvernance métropolitaine afin 
de mieux prendre en compte l’ensemble de la zone 
fonctionnelle urbaine et de surmonter la fragmen-
tation institutionnelle, sociale et spatiale. Une gou-
vernance métropolitaine faible empêche les aires 
métropolitaines de remplir leur rôle de piliers du 
développement durable national. 

Cette publication examine les différents 
types de gouvernance métropolitaine 
sous l’angle de la mise en œuvre des 
ODD.
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L’efficacité de la gouvernance multiniveaux est un 
facteur clé dans la création d’un environnement 
institutionnel favorable à la mise en œuvre des 
ODD. Un manque de coordination entre les dif-
férentes institutions de gestion métropolitaine 
concernées par les ODD affecte clairement la 
localisation des Objectifs35. En l’absence d’auto-
rités métropolitaines, ou lorsque celles-ci ont des 
pouvoirs limités, cette coordination dépend des 
villes.

La forme et la taille des villes sont des facteurs 
clés de la fragmentation institutionnelle. Elles 
affectent aussi le leadership et la capacité à guider 
les agendas urbains. Certaines aires métropolitaines 
sont monocentriques, avec une ville centrale domi-
nante, où la mise en œuvre des ODD est clairement 
dirigée par celle-ci, surtout lorsque son poids démo-
graphique, économique et politique est important 
(par exemple Madrid et Berlin). C’est également le 
cas des gouvernements locaux consolidés comme 
la municipalité d’eThekwini (formée de Durban et 
d’autres municipalités) en Afrique du Sud, Nairobi au 
Kenya et Toronto au Canada, où un gouvernement 
local élu et unique administre l’ensemble de l’aire 
métropolitaine (mais où l’aire urbaine dépasse les 
limites administratives). D’autres, comme Manille, 
sont polycentriques, et le leadership est plus dilué 
entre les différentes municipalités. 

Les services publics, qui peuvent être assurés 
par une entreprise publique, un partenariat public-
privé (PPP) ou un autre accord d’externalisation, 
représentent un point d’attention important. Ils sont 
rarement intégrés dans la localisation des ODD, et 
leurs responsables ne montrent parfois aucun intérêt 
à remédier à cette situation. Par exemple, les com-
pagnies des eaux privatisées ne sont pas motivées 

2.2. Mécanismes institutionnels  
pour favoriser la mise en œuvre  
des ODD

à réaliser des économies dans la distribution de 
l’eau, car cela affecterait leurs bénéfices. Ce pro-
blème s’est posé à Manille et à Jakarta, où les ser-
vices de gestion ont été privatisés. Il en va de même 
pour la gestion des déchets solides, l’électricité et 
l’énergie, pour lesquels les revenus sont basés sur 
l’augmentation des ventes et ne récompensent pas 
les gains d’efficacité qui permettraient de soutenir 
la réalisation des ODD. Certaines municipalités, 
souvent poussées par leurs citoyens, ont encouragé 
la création d’entreprises municipales pour assurer 
des services de base tels que l’énergie, en suivant 
les principes de la durabilité environnementale (elles 
ne fournissent que des énergies renouvelables) et 
sociale (elles assurent leurs services aux groupes les 
plus vulnérables). C’est le cas à Hambourg36, Barce-
lone37 (pour l’énergie), Paris38 et Dar es Salam39 (pour 
l’eau), et leur nombre ne cesse de croître.

En ce sens, comme l’a souligné le rapport  
GOLD IV, les gouvernements locaux, dotés des 
moyens d’agir et d’une légitimité démocratique 
solide, sont une condition préalable à des méca-
nismes de mise en œuvre inclusifs, pour faciliter 
le dialogue et le consensus. Afin de remplir leur 
mission, il est nécessaire de développer un cadre 
juridique adéquat et des mécanismes d’incitation, 
afin d’obtenir l’adhésion de tous les niveaux de 
gouvernement – et plus particulièrement des villes 
centrales et périphériques40. Ceci est important, car 
il est souvent difficile pour les autorités de villes de 
périphérie de défendre leurs propres intérêts face 
à ceux des villes-centres, qui peuvent avoir un plus 
grand pouvoir de négociation auprès des investis-
seurs et des niveaux de gouvernement supérieurs41. 
Pour les villes et territoires périphériques, l’impératif 
est de créer des mécanismes de gouvernance qui 
reflètent à la fois leur spécificité et leur importance 
pour les aires métropolitaines, en favorisant une 
approche polycentrique et inclusive des questions 
métropolitaines. Les exemples disponibles montrent 
que la légitimité démocratique des partenariats 
métropolitains, conduits par les gouvernements 
locaux, est essentielle pour l’efficacité des politiques 
sur les dossiers régionaux, ainsi que le respect du 
principe de subsidiarité dans des contextes à plu-
sieurs strates42.

Cette situation diffère en fonction des caracté-
ristiques des villes et des régions métropolitaines 
de chaque continent. On trouve pourtant sur tous 

Les services publics représentent un 
point d’attention important ; ceux-ci sont 
rarement intégrés dans la localisation des 
ODD, et leurs responsables ne montrent 
parfois aucun intérêt à remédier à cette 
situation.
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les continents des cas où la gouvernance multini-
veaux n’est pas particulièrement efficace. Les villes  
métropolitaines telles que Los Angeles, Manille, 
Bangkok, São Paulo, Colombo et Sydney, com-
prennent plusieurs niveaux d’agences gouverne-
mentales centrales et de gouvernements locaux, 
avec des tendances politiques souvent hétérogènes. 
Des villes telles que Bangkok, Delhi et Manille, ont 
imposé des structures de gouvernance aux autorités 
de développement métropolitain pour résoudre les 
problèmes de coordination et de gestion urbaine, 
mais ces structures présentent des faiblesses43. À 
Auckland, en Nouvelle-Zélande, la difficulté à coor-
donner les cinq gouvernements locaux de la région 
a conduit le gouvernement central à mener une 
enquête. Celle-ci s’est soldée par leur fusion en 
une région métropolitaine unique44. Dans certains 
cas, cependant, les collectivités locales ont réussi à 
mettre en place, depuis le niveau local, des partena-
riats métropolitains volontaires, bien que les méca-
nismes descendants soient privilégiés à l’échelle 
nationale. Le Grand Manchester, au Royaume-Uni, 
constitue un bon exemple de métropole où une 
culture du partenariat volontaire s’est imposée au 
cours des vingt-cinq dernières années, sous l’im-
pulsion d’élus locaux engagés et charismatiques. 
Cela a donné lieu à la création d’une autorité com-
binée, constituée des dix districts métropolitains 
et a permis de doter le Grand Manchester d’une 
gouvernance plus forte et plus légitime sur le plan 
démocratique45. En Indonésie, le partenariat de Kar-
tamantul se distingue comme exemple de coopéra-
tion horizontale (voir l’encadré 1).

En raison de la complexité générée par les dif-
férents échelons de gouvernement local et de leur 
mise en concurrence pour obtenir des ressources, 
il est extrêmement difficile de créer un environne-
ment concurrentiel favorable dans les grandes villes. 
Cette approche volontaire peut devenir très efficace 
lorsqu’elle s’appuie sur une éthique de consensus 
politique profondément ancrée, bien que cela soit 
l’exception plutôt que la règle (par exemple en 
Suisse, aux Pays-Bas et en Suède)47. Dans les autres 
cas, pour résoudre les défis institutionnels, il faudra 
réduire le nombre d’institutions opérant à l’échelle 
métropolitaine et augmenter la visibilité du gouver-
nement local. En Afrique, des expériences récem-
ment menées ont inscrit les pouvoirs des munici-
palités dans la Constitution et ont redéfini leurs 
prérogatives afin de créer des juridictions uniques, 
en particulier dans les aires métropolitaines. Cela a 
été le cas en Afrique du Sud au cours de la période 
1996-2000 et, plus récemment, au Kenya, où Nairobi 
et Mombasa ont obtenu le statut de comté.

Dans la région Asie-Pacifique, certaines aires 
métropolitaines qui travaillent activement sur les 
ODD ont développé des cadres et mécanismes de 
présentation de rapports indépendants qui devront 
plus tard être intégrés dans la présentation de rap-
ports à l’échelle nationale et infra-métropolitaine. 
Dans les aires métropolitaines comme Manille et 
Jakarta, les villes ont cependant des priorités et des 
agendas différents en matière de localisation des 
ODD48. Il est donc extrêmement difficile d’obtenir un 

consensus entre les nombreuses strates de gouver-
nement métropolitain, surtout lorsque les services 
métropolitains, par exemple les services publics ou 
privatisés de l’eau et d’électricité, sont inclus dans 
les mécanismes de présentation de rapports. 

Le degré d’autonomie locale affecte, en outre, 
la capacité à relever les défis métropolitains pour 
mettre en œuvre les ODD. Les municipalités des 
pays nordiques européens ont généralement un 
degré élevé d’autonomie financière et de compé-
tences en matière de santé, d’éducation et de déve-
loppement durable, tandis que les gouvernements 
locaux de la plupart des pays d’Afrique49, d’Asie et 
d’Amérique latine, manquent des pouvoirs et des 

Encadré 1

Le partenariat de Kartamantul

Comme d’autres pays de la région Asie-Pacifique, l’Indonésie 
doit relever de nombreux défis pour localiser les ODD à l’échelle 
métropolitaine. Ces défis s’appliquent autant à Kartamantul qu’à 
Jakarta ou Medan.
1. Affectation fonctionnelle. La plupart des progrès mesurés par les 

indicateurs des ODD sont le résultat de programmes menés par 
les villes/régions, tandis que les gouvernements provinciaux se 
chargent de préparer les plans d’action locaux (l’argent suit la 
fonction).

2. Coordination entre les provinces et les villes/départements. La 
nécessité d’améliorer la coordination entre les gouvernements 
des provinces et des villes/départements dans le domaine des 
ODD est une question qui a été soulevée lors de plusieurs 
séances de formation locales organisées par le programme de 
localisation des ODD. La sensibilisation aux ODD est relativement 
élevée dans les provinces, mais moins prononcée dans les villes/
départements. 

3. Disponibilité des données. Le ministère de la Planification 
(Bappenas) a préparé des métadonnées sur les indicateurs des 
ODD. Toutes les données ne sont cependant pas disponibles à 
l’échelle régionale en raison d’un accès limité, de différences de 
calcul, etc.

Kartamantul (Grand Yogyakarta) fait partie de la région spéciale 
de Yogyakarta et se compose de la ville de Yogyakarta et des 
départements de Sleman et Bantul. En 2017, la population de 
Kartamantul était de 2,4 millions d’habitants46, pour une superficie 
de 1 114 km2. Kartamantul est un partenariat de gouvernements 
locaux en Indonésie géré par un secrétariat commun. Ce partenariat 
a été créé après le processus de décentralisation mené en 2000 pour 
coordonner les services suivants (bien qu’il ne repose pas sur un plan 
régional métropolitain officiel) : gestion des ordures, des déchets 
liquides et solides, du drainage et des routes, de l’eau potable, 
transports et aménagement spatial dans la région. Pour que le 
partenariat de Kartamantul continue de fonctionner, il est essentiel 
que les gouvernements locaux reconnaissent leur dépendance 
mutuelle et agissent dans leur intérêt commun. En ce sens, il s’est 
avéré être un mécanisme de gestion efficace pour assurer une 
meilleure coordination de la planification et des infrastructures dans 
la région.

Source : Bappenas (2018), The Survey on Promoting Planning and Implementation of 
Sustainable Development Goals (SDGs) In the Republic of Indonesia.
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ressources financières, techniques et humaines, 
pour aborder ces questions de manière efficace. 
En d’autres termes, elles dépendent davantage des 
politiques nationales. Pour que les ODD comblent 
ce fossé, il faut créer des mécanismes et structures 
de gouvernance capables d’assurer la coordination 
verticale et horizontale entre les différents gouver-
nements et agences, et veiller au partage adéquat 
des ressources entre tous les niveaux de gouverne-
ment pour atteindre les cibles communes.

Au cours des dernières années, les démarches de 
gouvernance se sont orientées vers des processus 
participatifs et décentralisés, dont les principes de 
co-création, de reddition des comptes, de trans-
parence, d’inclusion et de défense des droits des 
citoyens ont été les véritables moteurs du change-
ment social. Malgré ces progrès en matière d’inclu-
sion, et bien que les femmes et d’autres groupes 
vulnérables bénéficient d’une représentation sans 
précédent dans les processus institutionnels de 
prise de décision, il reste beaucoup à faire pour que 
les modèles de gouvernance promeuvent réelle-
ment l’égalité et s’opposent efficacement à la dis-
crimination et aux violations des droits des femmes  
(ODD 5). Pour atteindre ces objectifs, il est indis-
pensable de reconnaître et de mettre en évidence 
les inégalités et les difficultés que les femmes ren-
contrent encore dans leur vie quotidienne, dans les 
métropoles et les communautés urbaines. Ces iné-
galités peuvent se matérialiser de différentes façons, 

Le défilé de la gay pride 
2010 dans la favela de 

Rocinha, à Rio de Janeiro, 
au Brésil (photo : Saulo Cruz, 

bit.ly/2Mx8jSd).

en matière de classe sociale, d’éducation, d’accès 
aux ressources financières, de qualité de vie, de 
culture et d’environnement ou encore d’héritages 
symboliques. Combler ces différences passe impé-
rativement par une reconfiguration de la gestion des 
métropoles – en repensant l’accès aux équipements 
urbains et à l’espace public, ainsi qu’en incluant tous 
les groupes marginalisés dans la planification et l’or-
ganisation politique. Cette question ne se limite pas 
au collectif des femmes et devrait également inclure 
tous les autres groupes « invisibles » des villes d’au-
jourd’hui : les communautés LGBTQIA+, les minori-
tés ethniques et religieuses, les différents groupes 
d’âge, etc.50 

En résumé, différents mécanismes de gouver-
nance métropolitaine peuvent être adoptés pour la 
mise en œuvre des ODD. Un système équitable et 
durable doit cependant respecter certains principes 
clés : des gouvernements locaux ayant les moyens 
d’agir et des autorités métropolitaines élues qui 
rendent des comptes à leurs citoyens, la subsidia-
rité, avec une définition claire des rôles et pouvoirs 
entre les différents niveaux de gouvernement et 
entre les différentes CT, et des ressources et ins-
truments financiers adéquats pour encourager et 
stimuler la coopération entre les gouvernements 
locaux. 
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2.3. Les aires métropolitaines  
et les Examens nationaux volontaires

Une analyse des ENV présentés en 2016, 2017 
et 2018, montre qu’un nombre croissant d’entre 
eux mentionnent la contribution des CT, et en 
particulier des grandes villes, à la réalisation de 
l’Agenda 2030. Les ENV ont commencé à inclure 
la dimension métropolitaine, mais son traite-
ment reste insuffisant et les défis spécifiques qui 
s’y rapportent ne sont pas clairement abordés. 
Seuls certains pays (la Pologne dans son ENV 
de 2018) reconnaissent les aires métropolitaines 
comme acteurs et les font participer au système 
de gouvernance multiniveaux de mise en œuvre 
des ODD. L’Australie s’est appuyée en 2018 
sur les associations de CT du pays, les grandes 
villes et le Conseil régional métropolitain de l’Est 
(Perth), pour la rédaction de son ENV. Les trois 
niveaux de gouvernement participent égale-
ment au programme City Deals pour obtenir des 
résultats à long terme sur l’Agenda 2030 dans 
les grandes villes et les régions, ce qui souligne 
le rôle de premier plan que jouent le Conseil 
régional métropolitain de l’Est de Perth et le 
Conseil municipal de Melbourne51. L’ENV que le 
Mexique a présenté en 2018 indique que « bien 
qu’elles soient dépourvues d’autorités métropo-
litaines, les aires métropolitaines – en tant que 
grands centres de population – jouent également 
un rôle important [et] peuvent avoir un impact sur 
les résultats nationaux52 ». Le pays a ainsi reconnu 
la nécessité de localiser les ODD pour réduire les 
importantes différences entre aires métropoli-
taines mises en évidence dans l’Indice des villes 
durables créé par Citibanamex. 

Des opportunités ont été manquées, par exemple 
en Italie où, malgré l’existence d’un programme 
opérationnel national spécifique pour les aires 
métropolitaines faisant face à la marginalisation 
économique et sociale, la dégradation urbaine et 
le manque de services (PON Metro), l’ENV de 2017 
n’a pas pu évaluer le statut et la performance de 
chacune de ces aires métropolitaines en matière 
de réalisation des ODD. En revanche, au Brésil, 
où une loi fédérale de 2015 définit des exigences 
pour l’institutionnalisation des aires métropolitaines 
ainsi que des lignes directrices pour la planification 
et la gouvernance multiniveaux53, le gouvernement 
fédéral a reconnu l’importance de ces institutions 
dans son ENV de 2017. Il a souligné les initiatives 
de sensibilisation qui ont ciblé les aires métropoli-

taines (comme la diffusion d’un manuel de locali-
sation pour l’ODD 11). Dans d’autres cas, les aires 
métropolitaines (ou les grandes villes) sont analy-
sées d’un point de vue concret – comme dans l’ENV 
de la Colombie en 2016 – ou présentées comme 
des exemples de bonne pratique aux côtés des 
exemples d’autres CT (l’ENV de l’Équateur de 2018 
présente les expériences de Quito et l’ENV du 
Japon de 2018 fait de même avec l’aire métropo-
litaine de Kitakyushu). Certains ENV analysent les 
principaux défis que rencontrent les métropoles : 
les nouvelles exigences réglementaires des gouver-
nements nationaux en matière de benchmarking, 
les plans structurels, les politiques urbaines et 
les plans de gestion au sein des villes (l’ENV de 
l’Arabie saoudite en 2018 pour Riyad), la création 
de nouveaux centres urbains pour stopper la crois-
sance des pratiques non durables dans les centres 
principaux (l’ENV du Qatar en 2018 pour Doha, et 
celui de l’Égypte en 2018 pour le Caire), l’urba-
nisme, la santé, le logement et la sécurité (l’ENV 
de l’Uruguay en 2017), l’exclusion et la vulnérabi-
lité sociale, la gestion des zones côtières (l’ENV 
du Brésil en 2017), l’environnement (l’ENV de la 
République de Corée en 2016, qui comprend deux 
indicateurs métropolitains sur la qualité de l’air et 
la taille des parcs dans les métropoles) et les trans-
ports (l’ENV du Sri Lanka en 2018, et de la Belgique 
en 2017 pour Anvers et Bruxelles). Celui que la 
Grèce a présenté en 2018 souligne le rôle que 
jouent Athènes et Thessalonique, accordant à ces 
villes une place importante dans le rapport, avec 
de nombreuses mentions aux résultats qu’elles ont 
obtenus dans leur travail sur différents défis métro-
politains. En outre, le projet de réglementation 
pour leurs territoires constitue le quatrième pilier 
de la Stratégie d’aménagement intégré du territoire 
(avec le document national, les douze documents 
régionaux et d’autres cadres spécifiques).

Bien que de nombreuses initiatives locales 
couronnées de succès aient été utilisées pour illustrer 
les ENV, ces rapports ne s’intéressent pas suffisam-
ment aux aires métropolitaines, à leurs problèmes et 
à leurs spécificités. Cela démontre clairement que 
les autorités nationales ne considèrent pas le travail 
réalisé avec ces institutions comme stratégique. 
Dans les années à venir, il sera nécessaire d’inclure 
les aires métropolitaines et de leur donner une plus 
grande visibilité. 



03. Les actions des  
métropoles pour la mise  
en œuvre des ODD

Les villes, et donc les aires métropolitaines, sont en première 
ligne du processus de localisation de l’Agenda 2030, comme 
on peut l’observer dans les différentes régions du monde. Les 
chapitres régionaux du Rapport GOLD V ont montré que des 
aires métropolitaines telles que Buenos Aires, Barcelone, Berlin, 
Copenhague, Durban, Los Angeles, Madrid, Mexico, Medellín, 
New York, Quito, Paris, Shenzhen et Séoul, entre autres, ont 
pris la tête de ce mouvement, souvent en avance sur leurs 
gouvernements nationaux. Elles se sont engagées à réaliser 
l’Agenda 2030 en alignant leurs programmes de développement 
et leurs politiques publiques sur la mise en œuvre des ODD. 
Elles y parviendront en adaptant leurs institutions pour faciliter 
la coordination de cette mise en œuvre, en faisant participer 
leurs citoyens et d’autres parties prenantes, en partageant leurs 
expériences et en répondant aux défis métropolitains. Parmi 
les principaux défis auxquels les aires métropolitaines sont 
confrontées figurent les transports, les changements climatiques 
et l’inclusion sociale. Les aires métropolitaines doivent cependant 
surmonter des obstacles importants dans ce processus. La 
section suivante propose une analyse des différentes expériences 
métropolitaines afin de comprendre comment les grandes villes 
abordent l’Agenda 2030 – directement ou indirectement – à 
travers leurs stratégies et politiques de développement durable.
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3.1. Les contributions des métropoles 
pour atteindre les ODD

Les aires métropolitaines et les grandes villes sont 
parmi les acteurs les plus engagés dans le monde 
pour travailler sur l’Agenda 2030 et aligner leurs 
stratégies, plans et politiques publiques de déve-
loppement sur les ODD. Elles sont nombreuses 
à avoir reconnu que l’Agenda peut les aider à 
relever les défis auxquels elles sont confrontées 
et à contribuer aux ODD grâce à un large éven-
tail de solutions et de pratiques innovantes. Elles 
considèrent l’Agenda 2030 comme une oppor-
tunité d’améliorer leurs processus d’élaboration 
de politiques, en adoptant une démarche plus 
intégrée du développement durable, en faisant 
participer les citoyens et les parties prenantes, 
en concentrant les efforts sur les personnes plus 
vulnérables et en se montrant plus transparentes 
et responsables.

De nombreuses métropoles ont déjà réalisé de 
grands progrès dans l’alignement de leurs stratégies 
et plans de développement local sur les ODD et sur 
les autres agendas mondiaux (Accord de Paris sur les 
changements climatiques, Nouvel Agenda urbain, 
Cadre de Sendai). Toutefois, la plupart d’entre elles 
subissent d’importantes contraintes institutionnelles. 
Outre les faiblesses inhérentes aux aires métropoli-
taines en matière de gouvernance, les défis qu’elles 
doivent relever sont souvent sous-estimés dans les 
agendas mondiaux, régionaux et nationaux, comme 
cela a déjà été mentionné. Le Nouvel Agenda urbain 
et l’Accord de Paris, par exemple, n’accordent que 
peu de reconnaissance à la dimension métropoli-
taine, malgré la présence importante de maires de 
premiers plans à Habitat III, à la COP 21 et, chaque 
année, au Forum politique de haut niveau (FPHN) à 
New York.

Malgré cette réalité complexe, l’Agenda 2030 
et les autres agendas mondiaux ont contribué à 
améliorer le processus d’élaboration des politiques 
à l’échelle métropolitaine. L’alignement des plans de 
développement durable sur l’Agenda 2030 a conduit 
les métropoles à déployer des efforts concertés pour 
faire participer les équipes, les citoyens et les parties 
prenantes métropolitaines. La ville de Mexico, par 
exemple, a lancé un atelier de formation et de sensi-
bilisation, destiné aux membres du gouvernement et 
aux fonctionnaires et représentants des principales 
institutions de la ville, afin de présenter les ODD 

comme la Feuille de route du nouveau processus de 
planification qui doit commencer après les élections 
de 201854. Bogota a utilisé les ODD pour mettre 
en place de nouvelles plateformes de participation 
citoyenne, en collaboration avec l’ONU. Buenos 
Aires et Quito ont également mené le processus 
d’alignement dans leur pays (voir l’encadré 2). 
Amsterdam a lancé avec son MediaLab l’événement 
Global Goals Jam 2017, deux jours d’exercices de 
conception courts et rapides qui ont rassemblé des 
équipes créatives locales de concepteurs, de déve-
loppeurs et d’animateurs, ainsi que le personnel 
technique de la mairie afin de trouver des idées 
innovantes pour contribuer aux cinq ODD prioritaires 

Encadré 2

Le cas de Buenos Aires (Argentine)

Le plan stratégique participatif Buenos Aires 2035 (PEP BA 2035) 
est le résultat d’une collaboration avec 183 organisations de la 
société civile (OSC). Organisées en groupes de travail, les parties 
prenantes locales sélectionnées ont défini les objectifs, la vision, 
les axes stratégiques, les lignes directrices, les propositions et 
les projets. Le PEP BA 2035 a défini cinq axes stratégiques liés 
aux ODD (31 des 96 propositions sont alignées), parmi eux l’axe 
métropolitain, qui comprend toutes les compétences liées à la 
mobilité durable, aux infrastructures, aux services, à la gestion 
des déchets, aux bassins, aux ports et aéroports, et aux systèmes 
d’information métropolitains. La résilience métropolitaine y fait 
l’objet d’une attention particulière, notamment en ce qui concerne 
la prévention et l’alerte des différents phénomènes associés aux 
changements climatiques. L’un des plus grands défis consiste 
à mettre en place une institution métropolitaine, ce qui n’existe 
pas actuellement. La ville promeut un système d’indicateurs sur le 
genre, en accord avec l’ODD 5, une initiative spécifique de mobilité 
durable conforme aux ODD 11 et 13 et un projet intersectoriel – 
le Plan d’urbanisation et d’intégration urbaine – qui contribue aux 
ODD 11, 6 et 7 ainsi qu’aux autres ODD dans une moindre mesure. 
La performance du conseil municipal sera également alignée sur 
l’ODD 16.

Source : https://www.buenosaires.gob.ar/noticias/plan-estrategico-participativo-buenos-
aires-2035-pep-ba-2035. 

https://www.buenosaires.gob.ar/noticias/plan-estrategico-participativo-buenos-aires-2035-pep-ba-2035
https://www.buenosaires.gob.ar/noticias/plan-estrategico-participativo-buenos-aires-2035-pep-ba-2035
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de la mairie (ODD 1, 2, 3, 4 et 11)55. La Stratégie 
de Berlin – Concept de développement urbain de 
Berlin 2030 propose un modèle interagences pour le 
développement durable à long terme de la capitale 
et a été élaborée à la suite du processus participatif 
« Façonner la ville ensemble ». Ce processus était 
ouvert non seulement aux citoyens de Berlin et aux 
représentants du Sénat, mais aussi à plus de cent 
associations, autorités locales et institutions de toute 
la région de Berlin-Brandebourg56. Dans d’autres 
régions, eThekwini-Durban a mené l’alignement du 
plan métropolitain en Afrique du Sud sur l’Agenda 
2030 (voir l’encadré 3)57. 

Il est aussi essentiel d’obtenir la participation 
des parties prenantes métropolitaines car elles 
apportent, entre autres, leurs connaissances, leur 
créativité, leurs ressources et leur technologie. Il 
n’est pas facile d’articuler des mécanismes qui favo-
risent la coresponsabilité publique et privée pour 
un développement commun, mais l’Agenda 2030 
– et l’ODD 17.17 en particulier – offre une oppor-
tunité unique à cet égard. Des aires métropolitaines 
telles que Tshwane, San Francisco et Séoul ont déjà 
travaillé sur l’orientation de leurs stratégies de déve-
loppement durable avec leurs partenaires locaux – 
entreprises et société civile – grâce au Programme 
des villes du Pacte mondial58. D’autres, comme Paris, 
Londres, Lagos, le Grand New York, São Paulo, 
Shanghai et Stuttgart, encouragent les PPP pour 
venir compléter les ressources du gouvernement et 
les capacités institutionnelles59. Dans le même ordre 
d’idées, plusieurs bonnes pratiques observées dans 
le monde entier montrent que lorsque les stratégies 
locales de développement durable sont mises en 
correspondance avec les capacités d’institutions  

Encadré 3

L’alignement sur les ODD et leur 
localisation à eThekwini-Durban

En Afrique du Sud, la municipalité d’eThekwini-Durban a aligné 
son plan de développement intégré sur les ODD. Au cours 
des deux derniers exercices financiers, eThekwini a intégré les 
cibles et indicateurs des ODD à ses responsabilités locales et à 
son budget municipal en appliquant une démarche ascendante 
dans le cadre de sa stratégie de développement durable. Cet 
alignement s’articule autour de quatre piliers principaux : les 
droits humains, les personnes, la planète et la prospérité. Cet 
exercice a permis à l’aire métropolitaine de mettre en place un 
système de benchmarking pour assurer un meilleur suivi et de 
meilleures conditions pour la présentation des rapports. En 2017, 
66 des 98 indicateurs des ODD avaient été alignés avec les projets 
d’investissement ; ce nombre est passé à 75 en 2018. La ville a 
réussi à améliorer sa compréhension des ODD et sa capacité 
à les atteindre grâce au soutien d’organisations affiliées au 
gouvernement local, telles que l’Institut municipal d’apprentissage 
d’eThekwini (MILE), l’Académie municipale d’eThekwini (EMA) et 
CGLU. En cultivant le développement des outils liés aux ODD et 
en contribuant à la formation des formateurs, la ville favorise chez 
ses propres fonctionnaires, ainsi que chez ceux d’autres villes, les 
activités de plaidoyer, d’apprentissage et d’institutionnalisation 
autour des ODD.

Source : Puvendra Akkiah, Unpacking the Global Agenda: Implementation in eThekwini. 
Présentation Power-Point non publiée (contribution au rapport GOLD V de CGLU).
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axées sur le savoir, les politiques publiques sont 
plus efficaces et plus innovantes. Par exemple, le 
conseil municipal de Los Angeles travaille avec l’Oc-
cidental College afin de tirer parti de sa base de 
connaissances et de ses compétences en matière 
de recherche et de collecte de données, pour accé-
lérer la mise en œuvre des ODD. La ville a présenté 
son Examen local volontaire (ELV) à l’ONU en juillet 
201960. Son mémorandum avec le World Council on 
City Data (WCCD) fera de Los Angeles l’un des huit 
centres de données locaux pour le partage des infor-
mations associées aux indicateurs des ODD.

En plus de faire participer les citoyens et les 
acteurs clés à l’élaboration des politiques, d’autres 
aires métropolitaines s’orientent vers des méca-
nismes plus transparents et plus responsables. 
New York a été la première à présenter à l’ONU 
un rapport sur ses efforts menés pour atteindre les 
objectifs mondiaux de lutte contre la pauvreté, les 
inégalités et les changements climatiques à l’ho-
rizon 2030. Elle a ainsi associé les ODD à ses initia-
tives en matière de transparence et de reddition de 
comptes61.

Pour rendre des comptes efficacement, il faut 
cependant disposer de données adéquates. La 
transposition des indicateurs de l’Agenda 2030 dans 
la réalité métropolitaine reste un défi majeur. Un 
partenariat avec des institutions spécialisées comme 
le réseau Sustainable Development Solutions 
Network (SDSN)62, WCCD63, le groupe de recherche 
Mistra Urban Futures64 et LSE Cities (voir l’encadré 4), 
a déployé une première vague d’initiatives. Plusieurs 
plateformes axées sur les connaissances ont tiré 
parti des initiatives lancées par les grandes villes 
et ont souligné les obstacles et les risques qu’elles 

Encadré 4

Indicateurs métropolitains

En 2019, Metropolis, en partenariat avec l’aire métropolitaine 
de Barcelone, a demandé à la London School of Economics 
and Political Science d’élaborer un ensemble de trente-huit 
indicateurs métropolitains, basés sur l’analyse de soixante-neuf 
aires métropolitaines. Ceux-ci ont été assortis d’une méthodologie 
standard pour recueillir les informations auprès de tous les membres 
du réseau Metropolis. Ces indicateurs sont répartis en six groupes, 
conformément à la vision stratégique de l’organisation : contexte 
et gouvernance, développement économique, cohésion sociale, 
égalité des genres, durabilité environnementale et qualité de vie. Ils 
sont composés de paramètres qui étaient déjà utilisés auparavant 
ainsi que de nouveaux. Ils reposent sur un examen exhaustif des 
travaux universitaires et de la documentation parallèle sur le sujet, 
ainsi que des ensembles de données disponibles dans le monde 
et des initiatives de collecte de données émanant d’organismes/
observatoires internationaux, de bureaux nationaux de statistique, 
de données des autorités locales et régionales, de références 
universitaires et d’organisations non gouvernementales (ONG) et 
d’associations.

Source : https://indicators.metropolis.org.

rencontrent, contribuant ainsi à mettre en lumière le 
potentiel des gouvernements locaux pour atteindre 
les ODD. Au-delà de ces démarches internationales, 
les systèmes de données et d’information des métro-
poles du monde entier devraient être renforcés.  

Le port de eThekwini-
Durban, au KwaZulu Natal, 
en Afrique du Sud (photo : 
South African Tourism,  
bit.ly/2Mx7VD4).

https://indicators.metropolis.org/
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3.2. Relever les principaux défis 
métropolitains en conformité avec 
l’Agenda 2030 

Les grandes villes et les aires métropolitaines sont 
aujourd’hui la toile de fond de quelques-uns des 
plus grands défis mondiaux, comme mentionné 
dans l’introduction. Elles ont aussi cherché acti-
vement des solutions innovantes à ces défis qui 
traversent toutes les sphères du développement 
durable et tous les secteurs d’activité et ont ainsi, 
directement ou indirectement, fait progresser leurs 
territoires vers les objectifs de l’Agenda 2030. 
Elles doivent toutefois résoudre d’importantes 
contradictions dans leurs efforts pour favoriser un 
développement plus inclusif et durable. Si elles 
promeuvent la croissance, l’emploi et la compétiti-
vité, elles restent le théâtre d’inégalités urbaines et 
d’une fragmentation sociale croissantes.

Les investissements spéculatifs, l’arrivée des 
nouvelles technologies sur le marché et la concentra-
tion d’employés hautement qualifiés à revenu élevé 
ont créé des quartiers gentrifiés et ont entraîné l’ex-
pulsion d’une partie de la population vers les périphé-
ries et les zones marginalisées, suivie d’une augmen-
tation de l’exclusion sociale. La croissance et les 
modèles économiques actuels s’opposent au besoin 
urgent de réduire l’empreinte écologique et de trans-
former les modèles de production et de consom-
mation, dont l’impact environnemental est évident. 
L’absence de stratégies d’intégration de la dimension 
de genre et de mécanismes participatifs capables de 
faire entendre les voix de tous, la faiblesse des méca-
nismes de coordination interne, le manque de coopé-
ration multiniveaux et de ressources, de pouvoirs et 
de capacités, ne font que renforcer ces contradic-
tions. Les aires métropolitaines s’efforcent cepen-
dant de trouver de nouvelles solutions qui pourraient 
être reproduites dans d’autres territoires. La section 
suivante donne des exemples d’actions menées par 
les métropoles qui s’ajoutent aux exemples décrits 
dans les chapitres régionaux du Rapport GOLD V.

Une croissance effrénée n’est pas 
synonyme de durabilité ; les nouvelles 
initiatives économiques offrent des 
progrès lents mais constants
Comme mentionné précédemment, les aires métro-
politaines étant souvent les principaux moteurs 
économiques de leur pays, elles sont d’importantes 
créatrices d’emplois, de richesse et de croissance de 
la productivité65. Toutefois, comme nous le verrons, 
il est impératif de cultiver un développement écono-
mique plus inclusif et durable qui minimise les exter-
nalités négatives de la croissance et des investisse-
ments débridés – comme la ségrégation et la pola-
risation territoriales, le chômage et autres facteurs 
négatifs pour l’emploi, ainsi que la dégradation de 
l’environnement. Les initiatives émergentes telles 
que l’économie du partage, le contrôle de l’utilisation 
des technologies et des données ou les programmes 
de soutien à l’innovation et aux petites entreprises 
pourraient offrir des solutions pour contrebalancer 
ces externalités.

Les trois cents plus grandes économies métropo-
litaines du monde représentent près de 50 % de la 
production mondiale66. Le PIB de certaines villes est 
supérieur à celui de nombreux pays dans le monde. 
On observe toutefois des tendances différentes selon 
les régions : dans les pays européens de l’OCDE, les 
capitales métropolitaines représentent 48 % du PIB 
national (à l’exception de Paris, dont la contribution 
est beaucoup plus élevée), tandis qu’en Asie et en 
Amérique du Nord, ce chiffre atteint 66 %67. Kinshasa 
représente 13 % de la population de la République 
démocratique du Congo mais 85 % de son PIB, tandis 
que la métropole de Manille représente 12 % de 
la population des Philippines et 47 % du PIB68. Ces 
chiffres seraient encore plus élevés si l’on prenait en 
compte l’ensemble des vastes réseaux que forment 
les mégapoles, les couloirs urbains et les villes-ré-
gions, caractérisés par une extension géographique 
et un volume démographique sans précédent69.

Les villes contribuent à la création d’une grande 
part des nouveaux emplois (ODD 8) : entre 2006 et 
2012, 87,7 millions d’emplois du secteur privé ont 
été créés dans les 750 plus grandes villes du monde, 
ce qui représente 58 % de tous les nouveaux emplois 
du secteur privé dans les 140 pays auxquels ces 
villes appartiennent70. Aux États-Unis, par exemple, 
les aires métropolitaines représentent 84 % de l’em-
ploi total et 88 % des revenus du travail. La produc-
tion, les services, le capital et les infrastructures, les 
gouvernements, les entreprises, les OSC, les univer-
sités et les centres de recherche, sont tous situés 
dans ces villes71. 

Les initiatives émergentes telles que 
l’économie du partage, le contrôle de 
l’utilisation des technologies et des 
données pourraient offrir des solutions 
pour contrebalancer les externalités 
négatives de la croissance et des 
investissements débridés. 
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Les nouvelles technologies ont joué un rôle 
majeur dans l’amélioration et l’innovation en matière 
de compétitivité et de croissance des territoires. La 
plupart des activités de recherche et d’innovation se 
déroulent dans les grandes villes, où les pôles techno-
logiques et les nouveaux modèles économiques pros-
pèrent. En Inde, on estime que quarante-neuf pôles 
métropolitains représenteront 77 % de la croissance 
du PIB de 2012 à 202572. Grâce aux nouvelles techno-
logies, les villes sont également plus intelligentes et 
mieux adaptées aux besoins des citoyens (ODD 8.2), 
et peuvent offrir des services et des biens publics et 
privés à un prix abordable. Singapour a numérisé de 

Graphique 2

Note : les données relatives à l’emploi pour les pays de l’OCDE prennent en compte 226 aires métropolitaines.
Source : OCDE (2018), « Régions métropolitaines », Statistiques régionales de l’OCDE : http://dx.doi.org/10.1787/data-00531-fr

PIB et emploi dans les aires métropolitaines en pourcentage  
des valeurs nationales, 2016

nombreux services de la vie quotidienne des citoyens 
(inscrire des enfants à l’école, obtenir des incitations 
fiscales, signaler l’arrêt cardiaque de toute personne 
dans un rayon de 150 mètres), ce qui élimine les 
formalités administratives et garantit la confiden-
tialité des données73. À Chicago, la ville contrôle la 
population de rongeurs à l’aide d’un système d’ana-
lyse prédictive pour déterminer les conteneurs de 
poubelles les plus susceptibles d’être pleins, et donc 
d’attirer les rats74. Le retour d’information en temps 
réel sur la distribution d’eau du Conseil des eaux et 
du réseau d’assainissement de Bangalore permet à 
cette institution de modifier la distribution selon les 
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besoins, de réduire les coûts énergétiques grâce à 
un pompage et une distribution plus efficaces et de 
réduire les pertes d’eau dues au vol, aux fuites et aux 
dysfonctionnements, ce qui peut se traduire par une 
économie allant jusqu’à 40 % d’eau75.

Néanmoins, le modèle économique qui s’impose 
de plus en plus dans ces villes mondiales a des effets 
importants et complexes sur l’économie, l’environne-
ment et la cohésion sociale, qui varient par leur inten-
sité et leur nature selon les régions. Les phénomènes 
de mondialisation sont particulièrement concentrés 
dans les grandes villes, que la financiarisation des 
économies urbaines a transformées de « villes à 
vivre » en « villes pour investir ». Cela se manifeste 
notamment par la hausse des loyers et des prix de 
vente de l’immobilier, souvent en conséquence des 
investissements croissants de grands fonds de capi-
tal-investissement et fonds spéculatifs pour contrôler 
l’immobilier76. Le remodelage des paysages urbains 
dans les grandes villes (fragmentation de l’espace par 
des « mégaprojets » privés, augmentation des écarts 
sur le marché du travail, marchandisation des services 
publics) contribue à la ségrégation et à la polari-
sation urbaines en poussant les classes moyennes 
et ouvrières traditionnelles vers les périphéries ou, 
dans de nombreux pays en développement, vers des 
quartiers marginaux ou des bidonvilles en expansion. 

Graphique 3

Source : Metropolis et LSE Cities, Indicateurs métropolitains, consultables en ligne à cette adresse : https://lsecities.net/objects/research-projects/metropolitan-indicators.

Part du chômage et poids de l'économie des métropoles par continent

Dans de nombreux pays, les jeunes, les femmes et 
les personnes migrantes sont nombreux à rencontrer 
des difficultés pour accéder à l’emploi et à un loge-
ment décent, ce qui nourrit l’économie et l’habitat 
informels77. 

Dans certaines villes, des secteurs tels que le 
tourisme peuvent également contribuer à la polari-
sation sociale. Celle-ci pousse les résidents tradition-
nels hors des quartiers centraux en créant des condi-
tions d’emploi précaires. Elle augmente les contrats 
saisonniers, les emplois à faible valeur ajoutée, les prix 
des produits de base et génère même des conflits 
sociaux78. Il s’agit d’une situation très différente du 
tourisme durable, encouragé par l’Agenda 2030 
(ODD 8.9)79. 

En outre, les nouveaux modèles d’activité basés 
sur des plateformes numériques et les nouvelles tech-
nologies (comme Airbnb, Uber, Cabify, Amazon et 
Deliveroo, entre autres) créent des opportunités, mais 
ont également un impact potentiellement négatif sur 
la vie privée des gens, les petites entreprises locales 
et les systèmes de transport public. Ils peuvent engen-
drer de mauvaises conditions de travail, encourager 
l’évasion fiscale, etc. En ce sens, il est important de 
comprendre les nouvelles technologies et la manière 
d’utiliser les mégadonnées pour les services publics 
compris comme des biens communs, qui doivent être 
protégés. La ville de Barcelone, par exemple, a créé 
le premier Bureau municipal consacré à la sécurité, à 
la confidentialité et à la gestion éthique de l’informa-
tion grâce à un système plus efficace, transparent et 
démocratique. Ce bureau comprend l’Observatoire 
du logement, chargé de surveiller le marché du loge-
ment, la gentrification, l’expulsion des résidents et les 
commerces locaux, les banlieues, etc.80 Une Coalition 
des villes pour les droits numériques a été créée pour 
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garantir la liberté d’expression, protéger la vie privée 
et les informations personnelles, promouvoir la trans-
parence, la responsabilité et la non-discrimination 
des données et des processus démocratiques, dans 
le but de respecter l’opinion publique, la diversité et 
l’inclusion, en veillant à l’ouverture et à l’éthique des 
services numériques81.

Les initiatives économiques alternatives visant 
à développer les secteurs culturels et créatifs et à 
promouvoir les économies circulaires, du partage ou 
collaboratives, se multiplient. Les territoires font office 
de laboratoires et les citoyens deviennent des agents 
du changement. L’initiative C40 a observé le lance-
ment d’un marché de partage en ligne, et d’autres 
initiatives connexes à New York, l’adoption de 
nouvelles lois à Quezon pour réglementer l’utilisation 
des sacs en plastique afin d’en réduire la présence 
dans les océans, la co-création de directives indus-
trielles pour la rénovation « circulaire » des bureaux 
à Sydney, ainsi que l’intégration de critères sociaux, 
écologiques et relatifs aux droits humains dans les 
processus de passation des marchés publics à Berlin, 
Paris, Tokyo et Toronto82. Différents réseaux mondiaux 
de grandes villes, comme Shared Cities Alliance et le 
Forum mondial de l’économie sociale, soutiennent les 
démarches d’économie du partage en alignant leurs 
initiatives sur les ODD83. Il est essentiel de trouver des 
solutions à ces défis pour que les villes continuent à 
fournir des emplois décents et assurent le bien-être 
de leurs habitants. Bien que ces initiatives soient 
généralement encore en phase de développement, 
elles montrent la voie vers un avenir plus durable et 
plus partagé.

Les aires métropolitaines mettent également 
en place des politiques de soutien aux petites et 
moyennes entreprises (PME) tout au long de leur 
cycle de vie, et d’aide spécifiques aux citoyens 
pour la création d’entreprise (jeunes, femmes, etc.). 
Par exemple, Dakar a créé une pépinière pour les 
microentreprises dirigées par des jeunes et des 
femmes85, et Addis-Abeba a lancé un programme de 
microcrédit et de formation à la gestion d’entreprise86. 
Barcelone propose un encadrement technique, des 
études de faisabilité, des formations sur mesure et 
des programmes de pépinière, notamment dans le 
cadre d’un programme destiné aux jeunes qui a favo-
risé la diversification de l’économie87. Enfin, la région 
de Bruxelles-Capitale soutient la croissance des entre-
prises vertes dans les quartiers défavorisés et encou-
rage les entrepreneurs débutants88.

Parallèlement, l’économie informelle est le prin-
cipal secteur d’emploi et de génération de revenus 
dans différentes villes des pays en développement. 
Elle comprend par exemple les activités des vendeurs 
de rue, des ramasseurs de déchets, ou encore des 
travailleurs qui fabriquent des produits à domicile. 
Elle représente entre 25 et 40 % du PIB dans les 
économies en développement d’Asie et d’Afrique, 
avec une part d’emploi non agricole comprise entre 
20 et 80 %89 (environ 80 % à Abidjan, Dakar, Niamey 
et Bamako, 59 % à Lima, 54 % à Hô-Chi-Minh-Ville et 
45 % à Buenos Aires90). L’économie informelle pose 
cependant des problèmes majeurs pour l’intégration 
sociale. Les aires métropolitaines ont commencé à 

chercher des solutions. Par exemple, la Commune 
I de Bamako, au Mali, a mis en œuvre une gestion 
déléguée des marchés, ce qui a permis d’augmenter 
les recettes fiscales et d’établir un partenariat dyna-
mique et fructueux entre les commerçants informels 
et la municipalité. Le succès de la politique d’éco-
nomie informelle d’eThekwini a donné naissance au 
Forum national sud-africain de l’économie informelle, 
montrant comment les municipalités locales peuvent 
influencer les politiques nationales91.

Les aires métropolitaines peuvent tirer parti des 
économies d’urbanisation ; elles ont encore besoin 
de solutions qui reconnaissent et utilisent le capital 
économique et social de l’économie informelle, qui 
valorisent la recherche et la technologie pour diversi-
fier l’économie et rapprocher les services et produits 
de base de leurs citoyens, qui facilitent aussi l’inclu-
sion sociale des femmes et des jeunes grâce à des 
conditions d’emploi stables.

Les aires métropolitaines sont un facteur 
causal important de la dégradation 
de l’environnement, mais contribuent 
aussi à l’innovation et aux solutions
Le rapport spécial du GIEC sur un réchauffement 
planétaire de 1,5 degré Celsius92 (octobre 2018) a 
envoyé un message fort : sans une transformation 
profonde de la gestion de l’énergie et des sols, des 
infrastructures urbaines (notamment les systèmes de 
transport, les bâtiments vieillissants) et des systèmes 
industriels, il sera impossible de faire face aux consé-
quences catastrophiques du réchauffement plané-
taire, comme l’élévation du niveau des océans, l’in-
tensification des catastrophes naturelles, ainsi que 
la détérioration de la santé, des moyens de subsis-
tance et de la sécurité alimentaire, des réserves 
d’eau, de la sécurité humaine et de la croissance  

Encadré 5

La transition vers une économie circulaire 
dans l’Aire métropolitaine d’Amsterdam

L’Aire métropolitaine d’Amsterdam (partenariat entre les provinces 
de Hollande-Septentrionale et de Flevoland, une région de 
transport et trente-deux municipalités) accélère, par l’intermédiaire 
du Conseil économique d’Amsterdam84, la transition vers une 
économie circulaire. Elle stimule la coopération entre les entreprises, 
le gouvernement et les instituts du savoir, au sein de la région 
comme à l’échelle internationale. Son objectif à l’horizon 2025 est 
de devenir un leader en Europe en matière de solutions intelligentes 
de conservation des matières premières, afin qu’elles soient 
utilisées plus efficacement et pour plus longtemps (ODD 8, 9, 12). 
Amsterdam vise, en outre, à surmonter ses défis actuels et à devenir 
le centre européen de l’innovation guidée par les données, à offrir 
aux citoyens deux années supplémentaires de vie en bonne santé, 
à mettre en place un système de transport urbain à zéro émission 
et à devenir la région la plus performante d’Europe en matière 
d’utilisation, de rétention et d’attraction des talents.

Source : https://www.amsterdameconomicboard.com/en. 

 https://www.amsterdameconomicboard.com/en
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économique. Les grandes villes accentuent le 
problème parce qu’elles sont responsables d’une 
grande part des émissions de gaz à effet de serre 
(GES), de la consommation d’énergie, de la produc-
tion de déchets, de la consommation d’eau et du 
gaspillage alimentaire. Mais certaines sont également 
pionnières dans l’action pour le climat et la préven-
tion des risques. Lors du Sommet mondial Action 
Climat de septembre 2018, vingt-sept grandes villes 
ont annoncé que leurs émissions de carbone avaient 
déjà atteint leur niveau le plus élevé. Soixante-douze 
d’entre elles se sont engagées à atteindre la neutra-
lité carbone pour 2050 en adoptant des stratégies 
comme les transports sans émissions, les énergies 
100 % renouvelables, les bâtiments à émissions de 
carbone nettes nulles et l’élimination des déchets à 
l’horizon 2030. Elles se sont aussi engagées à mettre 
en œuvre ces objectifs de manière équitable et inclu-
sive93. Des villes clés et leurs réseaux œuvrent pour 
le changement dans les négociations mondiales 
depuis une vingtaine d’années. Toutefois, comme l’a 
souligné le GIEC, un effort collectif beaucoup plus 
important est nécessaire. 

La Convention des maires pour le climat et 
l’énergie, qui réunit tous les grands réseaux de CT, a 
rassemblé de nombreux exemples d’aires métropoli-
taines qui ont déjà mis en place des initiatives visant 
à réduire l’impact des changements climatiques, 
comme Séoul94, Tokyo95, Bogota96, Hong Kong97, 
Lima98, Londres99, New York100, Mexico101 et Rio de 

Graphique 4

Source : WIEGO (2012), Informal Sector and Informal Employment: Overview of Data for 11 Cities in 10 Developing Countries. 
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Janeiro102, ou qui ont pris les premières mesures 
nécessaires et se sont engagées à aller plus loin, 
comme Istanbul103, Jakarta104, Karachi105, Moscou106, 
São Paulo107, Lagos108 et Kinshasa109. 

De nombreuses métropoles ont adopté une 
démarche plus intégrée pour leurs stratégies de 
résilience111. Ces stratégies visent non seulement 
à atténuer les effets des catastrophes naturelles et 
des changements climatiques, mais aussi à assurer 
la sécurité alimentaire, l’inclusion sociale, la revita-
lisation économique, la réhabilitation des friches 
industrielles et la lutte contre la pauvreté, les inéga-
lités et l’exclusion112. La toute première stratégie de 
résilience de Boston est plus particulièrement axée 
sur la lutte contre les divisions raciales, les préjugés 
et les autres problèmes qui sont à l’origine des 
inégalités113. Mexico renforce la résilience en matière 
d’approvisionnement en eau potable ainsi que la 
résilience communautaire grâce à la participation 
citoyenne, la communication stratégique et l’éduca-
tion114. Bangkok œuvre pour la résilience de l’envi-
ronnement, l’amélioration de la qualité de vie des 
citoyens et la compétitivité de son économie115. La 
stratégie de résilience 2017 de Dakar, la première à 
être adoptée en Afrique avec le soutien de 100 Villes  
résilientes (100 Resilient Cities), repose sur une 
coopération étroite avec les citoyens et les acteurs 
locaux pour renforcer la résilience face aux chocs et 
aux tensions et améliorer le bien-être des personnes 
vulnérables116. Une étude menée à Dar es Salaam a 
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Graphique 4
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Encadré 6

Barcelone : des mesures pour combattre 
les changements climatiques

L’Aire métropolitaine de Barcelone a adopté plusieurs mesures 
alignées sur les ODD, notamment pour améliorer la qualité de l’air 
sur son territoire. Le programme métropolitain de mesures contre 
la pollution environnementale comprend notamment la création 
de zones à faibles émissions pendant les épisodes de pollution et 
la promotion de la mobilité durable (vélos, véhicules électriques, 
etc.), ce qui contribue directement à l’ODD 13. Le nouveau plan 
directeur d’urbanisme, les mesures d’aménagement de l’espace, 
les améliorations apportées aux fleuves Llobregat et Besòs et la 
stratégie de gestion côtière contribuent également aux ODD 15 et 
17. L’Aire métropolitaine de Barcelone se charge aussi de la gestion 
des déchets (ODD 12), de l’approvisionnement en eau potable et 
de l’assainissement (ODD 6), ainsi que de la promotion des énergies 
renouvelables, avec la mise en place d’un réseau de bornes solaires 
pour recharger les véhicules électriques et l’installation de toits 
photovoltaïques sur les bâtiments publics (ODD 7).

Aire métropolitaine de Barcelone (2017), Programa Metropolità de Mesures contra la 
Contaminació Atmosfèrica, Memòria110.

montré qu’il peut être plus avantageux à long terme 
d’investir dans des infrastructures résilientes, d’as-
surer une prestation adéquate de services aux quar-
tiers informels et de réformer les réglementations 
(par exemple sur le déversement des déchets), que 
d’avoir recours à des mesures palliatives au moment 
des crises117. 

Le transport durable est un autre domaine où 
l’impact des métropoles sur l’environnement est 
considérable. Les aires métropolitaines, en particu-
lier dans les pays du Nord, travaillent depuis long-
temps à la mise en place de systèmes de transport 
intermodaux et de transports publics intégrés. Ces 
derniers font une place croissante aux énergies 
renouvelables : bus, métro, tramway, trains, mobi-
lités douces (comme les vélos). Copenhague, par 
exemple, a l’ambition d’être neutre en carbone 
dès 2025 et a pris d’importantes mesures dans le 
domaine des transports en créant des couloirs pour 
certains types de mobilité comme le vélo (qui repré-
sente 41 % de tous les trajets pour aller au travail), 
le bus et la voiture118. Milan améliore constamment 
les nouvelles technologies employées dans ses 
initiatives pour le vélo et le covoiturage, couronnées 
de succès119. Dans les pays du Sud, et particulière-
ment en Afrique, les systèmes de transport formels 
ne peuvent pas rivaliser en termes de coût et de 
rapidité avec les initiatives de transport (souvent 
peu sûres) du secteur privé et du secteur informel. 
On peut observer des bonnes pratiques dans les 
domaines de l’amélioration des transports publics 
(les systèmes de transit rapide par bus mis en place 
à Bogotá120, qui se sont étendus à de nombreuses 
autres villes comme Jakarta121 et Istanbul122, entre 
autres) et de l’utilisation de modes de transport 
public plus durables (conversion des bus au biogaz 
à Johannesburg123, investissement dans les lignes de 
métro à Hanoï124, promotion des pistes cyclables et 
du partage des vélos à Buenos Aires125 et Chennai126, 
et véhicules électriques de nettoyage urbain à Rio 
de Janeiro)127. Au Brésil, la région métropolitaine de 

Belo Horizonte a opté dans son plan de restructura-
tion des transports publics pour la mise en place d’un 
système de transport urbain intermodal et intégré. Il 
est désormais composé de bus, de métros et d’un 
système interquartiers avec des lignes directes, circu-
laires et périphériques. 

Étant donné qu’elles sont les plus grandes 
consommatrices d’énergie, les aires métropolitaines 
du monde entier ont élaboré des plans et des projets 
qui visent à réduire la consommation d’énergie des 
bâtiments et infrastructures. Le Green Building 
Programme de Tokyo, par exemple, note les bâti-
ments en fonction de leur performance environne-
mentale. Depuis 2002, cela a contribué à améliorer 

Atelier sur les outils et les 
ressources pour la localisation 
des ODD organisé par 
le Conseil provincial de 
Barcelone pour sensibiliser 
son personnel (photo :  
© CGLU Learning).
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la santé publique et à accroître la viabilité écono-
mique de l’architecture verte, en modifiant la façon 
dont les bâtiments sont évalués129. Vancouver130 et 
Chicago ont aussi donné la priorité à la réduction 
des émissions énergétiques131. À Hanoï, le Conseil 
municipal a encouragé la conversion des fours à 
ruche en fours propres et modernes qui contribuent 
à la réduction des GES en brûlant de la biomasse au 
lieu des combustibles fossiles132.

L’eau (ODD 6) est une ressource essentielle 
et rare, et l’accès à cette ressource est considéré 
comme un droit humain. L’empreinte eau des 
villes – la surface couverte par leurs sources d’eau 
– représente 41 % de la surface de la Terre. L’eau 
est cruciale pour les métropoles, non seulement 
pour la consommation humaine, mais aussi pour le 
fonctionnement de l’économie. Cela laisse peu de 
marge de manœuvre aux métropoles pour protéger 
les bassins fluviaux et l’environnement dans son 
ensemble. Les politiques visant à rationaliser la 
consommation d’eau et à encourager la réutilisation, 
en particulier pour les applications industrielles ou 
ornementales, sont vitales. L’approvisionnement en 
eau est devenu une préoccupation croissante dans 
de nombreuses métropoles. Amsterdam, Dubaï, 
Londres et Los Angeles assurent l’approvisionne-
ment en eau pour 100 % de leur population, mais 
à Johannesburg, seulement 65 % de la population 
disposent de ce service. Bangalore, Beijing, Le Caire, 
Le Cap, Chennai, Jakarta, Melbourne, Mexico et São 
Paulo, comptent parmi les principales villes touchées 
par des problèmes d’approvisionnement en eau. En 
ce qui concerne l’assainissement, selon le WCCD, 
la totalité de la population de Dubaï, du Grand 
Melbourne, de Londres, Taipei et Toronto, a accès 
à une source d’assainissement améliorée, mais on 
observe des pourcentages élevés d’eaux usées non 
traitées à Riyad (environ 90 %), Bogotá et Buenos 
Aires (environ 60 %, voir le graphique 5).

Un traitement efficace des déchets (ODD 12.5) 
est également crucial pour l’environnement et peut 
contribuer à la production d’énergie, et donc à 
la sécurité énergétique, à la réduction de la pollu-
tion et à une utilisation efficace des sols ainsi qu’à 
un développement économique durable et écolo-
gique. C’est ce que l’on peut constater à Hanoï et 
Quezon. Ces deux villes ont pris des mesures pour 
mieux gérer leurs décharges133, tandis qu’à Istanbul 
la gestion circulaire des déchets permet de produire 
de l’électricité et du compost à partir de différentes 
sources de déchets, ainsi que d’utiliser la chaleur 
excédentaire pour améliorer la productivité des 
serres134. Johannesburg a adopté une démarche 
intersectorielle de la gestion des déchets en inté-
grant les ramasseurs de déchets informels à la chaîne 
de valeur135.

Les aires métropolitaines restent le fer de lance 
de l’action pour le climat grâce à leurs initiatives 
dans les domaines des transports, de la sécurité 
alimentaire, du bâtiment, des infrastructures et de la 
prestation de services de base (eau, assainissement, 
gestion des déchets, énergie). Leurs stratégies de 
résilience face aux changements climatiques favo-
risent l’atténuation des conséquences et l’adapta-

Encadré 7

Le système de bus sur voie rapide  
de Lagos 

Afin de remédier aux embouteillages qui bloquent Lagos, le 
gouvernement national a créé en 2002 l’Autorité métropolitaine 
des transports de Lagos (Lagos Metropolitan Transport Authority – 
LMTA)128. Elle est devenue pleinement opérationnelle en 2008. La 
LMTA a mis en place le système de transport en commun rapide 
par bus de Lagos, le premier système de transport par bus sur voie 
rapide d’Afrique. Ce projet a été financé par la Banque mondiale, 
le gouvernement de l’État de Lagos et des opérateurs du secteur 
privé. Il s’agit d’un service de bus à grande capacité qui circulent dans 
des voies réservées. Il comprend 22 km de voies réservées aux bus 
et 220 bus qui circulent seize heures par jour, et transportent plus 
de 200 000 passagers chaque jour. Au cours de ses six premiers 
mois d’exploitation, ce service a transporté plus de 29 millions 
de personnes, la durée des trajets a été réduite de 25 minutes en 
moyenne et les tarifs ont été divisés par deux par rapport à ce que 
les passagers payaient aux opérateurs privés. Le CO2 et les GES ont 
été réduits de 13 % et 20 % respectivement. L’expérience de Lagos 
montre que les efforts d’amélioration du transport durable ont un 
impact qui dépasse la prestation de services de base (cruciaux pour la 
population et surtout pour ceux qui vivent à la périphérie des grandes 
villes), et s’étend à d’autres domaines tels que le développement 
économique (amélioration de la productivité et création d’emplois).

Source : https://lamata.lagosstate.gov.ng/. 

Encadré 8

L’efficacité énergétique 
des bâtiments de Pékin

Pékin encourage la construction de bâtiments 
à très faible consommation d’énergie grâce à 
des normes et technologies de conception ar-
chitecturale innovantes qui améliorent consi-
dérablement les performances énergétiques. 
La ville souhaite construire 300 000 m2 de bâ-
timents de démonstration à très faible consom-
mation d’énergie pour fin 2020 et perfectionner 
ses normes et recommandations en matière de 
construction à très faible consommation d’éner-
gie. Elle prévoit également des formations pour 
soutenir un développement coordonné dans 
toute la région de Pékin-Tianjin Hebei, ain-
si que d’améliorer et de mettre en œuvre des 
politiques d’incitation financière, d’élaborer une 
stratégie et des recommandations politiques 
pour l’avenir en s’appuyant sur les expériences 
internationales.

Source : https://www.c40.org/researches/constructing-a-new-
low-carbon-future-china.

https://lamata.lagosstate.gov.ng/
https://www.c40.org/researches/constructing-a-new-low-carbon-future-china
https://www.c40.org/researches/constructing-a-new-low-carbon-future-china
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Graphique 5

Source : Données sur les villes du WCCD pour le « Rapport sur les Objectifs de développement durable de l’ONU 2017 ».
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tion à ces changements ainsi que l’éradication de la 
pauvreté et la réduction des inégalités. Il est absolu-
ment essentiel de surmonter les contraintes actuelles 
(barrières juridiques et réglementaires, asymétries de 
l’information, insuffisance de l’expertise, manque de 
ressources et d’accès à l’emprunt, et coordination 
insuffisante des parties prenantes136, en particulier 
en l’absence de mécanismes internes clairs) pour 
que les aires métropolitaines continuent à montrer 
l’exemple, avec des mesures plus durables et plus 
respectueuses de l’environnement. 

Les inégalités persistent, mais les 
stratégies pour l’inclusion sociale, 
l’équité et la cohabitation, se multiplient
Les aires métropolitaines du monde entier défendent 
des politiques et des initiatives pour favoriser l’inclu-
sion sociale, l’équité et la cohabitation au sein de 
leurs territoires. Elles connaissent pourtant encore 
des inégalités et des taux de pauvreté importants 
(dans les pays de l’OCDE, l’inégalité des revenus 
dans les métropoles est supérieure de 3,3 % à la 
moyenne nationale)137. Les écarts de revenus dans 
les métropoles varient énormément d’un pays à 

l’autre : en Afrique du Sud et au Brésil, ils sont beau-
coup plus évidents qu’en Nouvelle-Zélande ou au 
Danemark138, mais de grandes aires métropolitaines 
comme Atlanta, la Nouvelle-Orléans, Washington 
D.C., Miami et New York connaissent des niveaux 
d’inégalité similaires à ceux de villes en dévelop-
pement comme Abidjan, Nairobi, Buenos Aires et 
Santiago, qui ont toutes un coefficient de Gini d’en-
viron 0,50139. 

L’exclusion et les inégalités sont à la fois la cause 
et le résultat de la dispersion et de la fragmentation 
des aires métropolitaines. Les centres attirent les 
sièges d’entreprises, les talents et les connaissances, 
mais expulsent aussi les habitants de la classe 
moyenne et à faible revenu vers la périphérie et les 
quartiers plus pauvres140. 

Tandis que les aires métropolitaines continuent 
de croître à un rythme vertigineux, particulièrement 
en Afrique et en Asie, les citoyens les plus vulné-
rables n’ont pas les moyens de se payer un logement 
décent et n’ont d’autre choix que de s’installer dans 
des bidonvilles surpeuplés et des quartiers infor-
mels. Le pourcentage de la population vivant dans 
des bidonvilles est d’environ 14 % à Johannesburg, 
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10 % à Amman et Buenos Aires, et de plus de 5 % à 
Bogotá141. L’Agenda 2030 appelle de toute urgence 
à réhabiliter les bidonvilles à l’aide d’actions inté-
grales visant à garantir un logement décent et l’accès 
aux services. 

Il est important que ces processus soient menés 
avec la participation des habitants et des parties 
prenantes des bidonvilles (voir l’encadré 9) et que les 
expulsions autoritaires, sans option de relogement 
(comme cela s’est produit dans le quartier de Badia 
East, dans le cadre du projet de développement et 
de gouvernance métropolitaine de Lagos), soient 
abandonnées142. La mise en place de mécanismes de 
participation citoyenne qui incluent les groupes les 
plus vulnérables s’inscrit parfaitement dans le cadre 
de l’Agenda 2030. En ce sens, la blockchain s’est 
avérée être un outil puissant : à Moscou, une plate-
forme basée sur ce système permet aux citoyens de 
prendre des décisions sur l’amélioration des espaces 
urbains, et à Buenos Aires, le projet Waba a déve-
loppé une application qui encourage l’intégration 
sociale, civique et économique des habitants de 
quartiers informels. Elle forme des communautés qui 
gèrent elles-mêmes la gouvernance de leurs propres 
monnaies alternatives sur leurs marchés locaux143.

Garantir l’accès à un logement adéquat et 
abordable (ODD 11) est l’un des principaux défis 
pour les aires métropolitaines de toutes les régions. 
Comme signalé plus haut, la déréglementation du 
marché et la croissance rapide des prix des terrains 
et des logements sont autant de questions que les 
villes se doivent de résoudre. C’est pourquoi de 
nombreuses métropoles ont signé la déclaration 
« Villes pour un logement convenable », lancée par 
Barcelone et CGLU, un appel à reconnaître le loge-
ment comme un droit humain plutôt que comme un 
bien marchand. Dans cette déclaration, les villes de 
Lisbonne, eThekwini, Mexico, Montevideo, Taipei, 
Berlin et Montréal, et les organismes métropolitains 
de Barcelone, du Grand Manchester et de Séoul, se 
sont engagés à soutenir le droit au logement pour 
la mise en œuvre de l’ODD 11 afin que les villes et 
les établissements humains soient plus inclusifs, sûrs, 
résilients et durables145.

Pour renforcer la gestion des aires métropolitaines, 
les grandes villes doivent adopter des démarches 
de planification stratégique et intégrale afin de 
mieux articuler la prestation de services, le déve-
loppement urbain et la gestion des sols (ODD 11.3) 
pour assurer le développement économique et 
l’inclusion sociale. Des villes comme Auckland, 
Barcelone, Lima, New York, Riyad, Shanghai et Tokyo, 
par exemple, ont déjà mis en œuvre des démarches 
dans ce sens147. D’autres villes ont mis en place une 
planification intégrale dans des secteurs spécifiques, 
en tenant compte des besoins et des priorités de 
l’ensemble de l’aire métropolitaine, par exemple à 
Montréal avec le secteur Namurde-la-Savanne148 ; à 
Berlin avec le district Waterkant qui vise à construire 
de nouvelles unités de logement (dotées de services 
tels que jardins d’enfants, pharmacies, terrains de 
jeux, etc.) et à élaborer des mesures spécifiques en 
matière de circulation et de mobilité149 ; à Bruxelles 
avec la reconversion d’une ancienne caserne militaire 

Encadré 9

Planifier le développement 
en Afrique de l’Est : la 
zone de planification 
spéciale de Mukuru

Les programmes de réhabilitation des bidonvilles 
de Nairobi ont déployé des efforts importants144. 
Le gouvernement a construit environ 4 000 loge- 
ments à Soweto (Kibera) pour les vendre à 
des prix subventionnés, qui restent cependant 
trop élevés pour de nombreux habitants de 
ce quartier. À Mukuru, à l’est de Nairobi, le 
gouvernement a créé une zone de planification 
spéciale avec la participation du mouvement 
social Muungano wa Wanavijiji, qui depuis de 
nombreuses années collecte des données par le 
biais de ses groupes d’épargne communautaires 
et fait campagne pour l’investissement dans 
les services de base. Différents consortiums 
thématiques participeront à ce processus dans les 
domaines de l’eau, l’assainissement et l’énergie, 
des finances, de l’organisation territoriale 
et institutionnelle, des services de santé, de 
l’éducation, de la jeunesse et de la culture, de 
l’environnement et des ressources naturelles, du 
logement, des infrastructures et du commerce 
ainsi que de l’organisation, la coordination et la 
communication, au sein des quartiers.

Sources : https://wrirosscities.org/sites/default/files/WRR_Case-
Study_Kampala_final.pdf;
https://www.iied.org/special-approach-slum-upgrading-special-
planning-area-mukuru-nairobi. 

Encadré 10

Les mesures contre la pauvreté d’eThekwini

La ville sud-africaine d’eThekwini146 s’est dotée d’un ensemble complet 
de mesures pour aider les personnes pauvres et vulnérables, et 
notamment les communautés indigènes (ODD 1, 6, 10 et 11). Les tarifs 
des services de base ne sont pas perçus sur les propriétés en dessous 
d’un certain montant, et les retraités et bénéficiaires d’allocations 
sociales bénéficient d’un traitement préférentiel. L’utilisation de l’eau, 
des installations sanitaires, de l’électricité et des services de gestion des 
déchets, est en outre gratuite jusqu’à un certain seuil.

Un nouveau programme fournira gratuitement plus de 150 000 unités  
de logement aux personnes pauvres sur une période de dix ans. Pour 
améliorer la qualité de vie dans les quartiers informels et les zones 
d’attente, des services d’urgence/provisoires à court terme ont été mis 
en place : blocs sanitaires, enlèvement des ordures, fossés d’évacuation 
des eaux pluviales, coupe-feux, etc. Des solutions de logement et 
d’aménagement urbain innovantes sont en outre mises en œuvre afin 
de promouvoir la densification, la cohésion sociale et la durabilité de 
l’environnement urbain.

 

Source : http://www.durban.gov.za/City_Services/Community_Participation/Pages/
Poverty-Alleviation-Programme.aspx. 

https://wrirosscities.org/sites/default/files/WRR_Case-Study_Kampala_final.pdf
https://wrirosscities.org/sites/default/files/WRR_Case-Study_Kampala_final.pdf
https://www.iied.org/special-approach-slum-upgrading-special-planning-area-mukuru-nairobi
https://www.iied.org/special-approach-slum-upgrading-special-planning-area-mukuru-nairobi
http://www.durban.gov.za/City_Services/Community_Participation/Pages/Poverty-Alleviation-Programme.a
http://www.durban.gov.za/City_Services/Community_Participation/Pages/Poverty-Alleviation-Programme.a
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(Usquare) en quartier inclusif, habité par des familles 
et des étudiants et combinant efficacité, patrimoine, 
économie circulaire, développement durable et 
connaissances150 ; et à Sydney avec le Green Square, 
qui a subi une transformation profonde pour devenir 
une communauté vivante et intégrée au tissu urbain, 
dotée d’équipements durables, de réseaux de trans-
port, d’espaces publics, de logements de qualité, de 
commerces, services et emplois, avec une empreinte 
environnementale minime151. Dans les pays en déve-
loppement, ce type de démarche stratégique est 
encore limité. 

Presque toutes les aires métropolitaines  
accueillent un nombre croissant de personnes mi-
grantes, internes ou internationales. Les migrants 
sont l’un des groupes les plus vulnérables mention-
nés dans l’Agenda 2030, les femmes migrantes étant 
particulièrement vulnérables. Leur qualité de vie est 
déterminée en grande partie par les politiques lo-
cales. Les villes jouent un rôle essentiel pour garan-
tir l’intégration sociale des personnes migrantes et 
faciliter leur accès au logement, à l’emploi, à l’édu-
cation et à la santé. L’augmentation du nombre de 
migrants ainsi que leur diversité ne concernent ce-
pendant pas uniquement les aires métropolitaines, 
mais aussi les villes de plus petite taille152. Chengdu 
a mis en place, en ce sens, une plateforme qui per-
met aux migrants d’exprimer leurs préoccupations 
au niveau communautaire, notamment en ce qui 
concerne l’allocation des ressources publiques153. 
La municipalité du Grand Amman élabore des poli-
tiques visant à réduire les tensions socio-culturelles 
et la ségrégation spatiale entre les communautés 
d’accueil et de personnes réfugiées dans le district 
de Badr Nazzai, dans le sud de la ville154.

Pour promouvoir l’inclusion sociale, lutter contre 
la pauvreté et favoriser l’emploi, les aires métropo-
litaines doivent également s’occuper des questions 
relatives à la sécurité (ODD 11.7), en particulier 
en Amérique latine, mais aussi en Afrique du Sud 
et aux États-Unis. Selon le rapport annuel sur les 
cinquante villes les plus dangereuses, quarante-
trois d’entre elles se trouvent en Amérique latine, 
quatre aux États-Unis et trois en Afrique du Sud155. 
En Afrique, l’agitation civile, l’instabilité politique 
et le terrorisme, sont une source de préoccupa-
tion dans des métropoles telles qu’Addis-Abeba, 
Johannesburg et Nairobi156, tandis qu’en Amérique 
latine l’insécurité est surtout causée par les crimes 
liés au trafic de drogue, les gangs de jeunes et la 
violence institutionnelle157. Afin de lutter contre 
l’insécurité, de nombreuses villes ont adopté des 
démarches participatives pour élaborer des stra-
tégies qui ont donné des résultats encourageants 
(par exemple Medellín et Séoul), en ciblant les quar-
tiers en difficulté, en impliquant les communautés, 
les écoles, la police et les districts, et en sécurisant 
les espaces publics grâce à des politiques conçues 
pour les groupes vulnérables tels que les jeunes, les 
femmes et les personnes âgées158.

Depuis la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes 
– CEDAW (1979) et la Convention de Belém do Pará 
(1994), les Agendas mondiaux ont confirmé qu’il 

est nécessaire de surveiller, de prévenir et de punir 
la violence envers les femmes, et de la considérer 
comme un problème public qui empêche l’auto-
nomie et l’émancipation159. Le corps des femmes 
est le point de départ de la domination et de l’as-
sujettissement qui se reproduisent dans la sphère 
privée, dans la rue, dans les quartiers, dans les 
municipalités et dans l’ensemble de l’aire métro-
politaine. Outre les vols, les agressions et l’usage 
illégitime de la force par des criminels, les femmes 
sont exposées aux attaques, au harcèlement verbal 
et physique, aux abus sexuels, au viol et même au 
meurtre, dû au simple fait qu’elles soient femmes. 
Cette violence, souvent confinée à leur domicile, 
se produit également dans l’espace public, sur les 
places, dans les parcs, dans la rue et dans les trans-
ports publics. La ville et le territoire doivent donc 
être aménagés de manière à tenir compte de ces 
défis et à utiliser les infrastructures et les espaces 
publics pour lutter contre ce phénomène, afin de 
ne pas aggraver la vulnérabilité des femmes. Elles 
ont aujourd’hui plus peur que les hommes de se 

Manifestation à l'occasion de 
la Journée internationale des 
femmes travailleuses, Santiago 
du Chili (photo : Fran[zi]s[ko]
Vicencio, t.ly/PB6g8).

La qualité de vie des migrants est 
déterminée en grande partie par 
les politiques locales. Les aires 
métropolitaines jouent un rôle essentiel 
pour faciliter leur accès au logement, à 
l’emploi, à l’éducation et à la santé.
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Encadré 11

Le quartier Goes de Montevideo

Goes est un ancien quartier défavorisé de Montevideo qui a connu 
une complète revitalisation socio-urbaine. Il s’agit aujourd’hui d’un 
lieu accueillant, harmonieux et touristique. Le renouvellement du 
quartier s’est traduit par de nouveaux espaces publics ouverts, un 
plus grand choix de logements, une intégration sociale accrue et 
de nouvelles opportunités économiques. Les processus participatifs 
employés dès le départ ont permis de créer un nouveau modèle de 
gouvernance qui privilégie l’identité locale et la gestion conjointe 
des équipements publics entre le conseil et la communauté, par 
exemple avec le Centro Cultural Terminal Goes.

Source : http://culturalgoes.montevideo.gub.uy/centro-cultural-terminal-goes/gestion. 

déplacer dans la ville. Cette peur limite leur liberté, 
leur droit de profiter et de s’approprier l’espace 
public et la vie publique. Elle entrave leur dévelop-
pement en tant que travailleuses, citoyennes, parti-
cipantes mobilisées et actives, capables de profiter 
de toutes les opportunités que l’environnement 
métropolitain peut offrir160.

De nombreuses actions ont vu le jour dans les 
aires métropolitaines du monde entier pour réduire 
la violence envers les femmes, protéger leurs droits 
et leur donner les moyens de participer à la vie 
publique. Il est primordial d’intégrer la question du 
genre dans les politiques et les actions publiques 
pour parvenir à l’égalité des droits. À cet égard, des 
actions ont été mises en œuvre dans les domaines 
des espaces urbains (l’application gratuite Safe-tiPin 
de New Delhi indique par exemple sur des cartes 
interactives les lieux où les femmes ne se sentent 
pas en sécurité, et comprend un service d’alerte 
– aujourd’hui également disponible à Bangalore, 
Bogotá et Jakarta, entre autres161), des transports 
publics (le projet « À bas le harcèlement » de 
Quito, qui vise à mettre fin au harcèlement dans 
les transports publics, mis en œuvre grâce à l’ini-
tiative phare mondiale d’ONU Femmes « Des villes 
sûres et des espaces publics sûrs162 », et les bus de 
Toronto qui s’arrêtent à la demande des femmes 
entre 21 heures et 5 heures du matin afin de réduire 
la distance qu’elles doivent parcourir à pied163) et 
de la sensibilisation (plus de cent jeunes agents du 
changement au Caire mènent des activités dans 
les écoles et dans d’autres cadres pour promouvoir 
des relations respectueuses entre les femmes et les 
hommes, l’égalité de genre et la sécurité dans les 
espaces publics, et des actions similaires ont été 
mises en œuvre à Séoul, Montréal et Barcelone)164. 

Les aires métropolitaines doivent également 
tenir compte d’autres groupes vulnérables tels que 
les personnes handicapées, qui représentent 15 % 
de la population mondiale. Les grandes villes sont 
parmi les plus difficiles d’accès pour les personnes 
aveugles, sourdes et celles à mobilité réduite, et 
les niveaux de maladie mentale y sont en hausse165. 

Les métropoles mettent en œuvre des politiques 
visant à favoriser leur inclusion, par exemple à Dakar 
avec le micro-jardinage pour les personnes vulné-
rables, notamment les personnes handicapées, 
les femmes, les personnes âgées, les jeunes et les 
enfants166, ou à les impliquer dans une planification 
stratégique participative et inclusive, par exemple 
à Guadalajara dans le cadre du programme de 
développement métropolitain167. Le vieillissement 
inévitable de la population métropolitaine (57 % 
des personnes âgées de 60 ans et plus vivent en 
ville, le nombre total de personnes de plus de  
60 ans devrait doubler d’ici à 2050168) doit absolu-
ment être pris en compte dans l’élaboration de poli-
tiques équilibrées et durables qui luttent contre la 
pauvreté des personnes âgées, le travail mal rému-
néré (comme à Singapour169) et le sentiment de soli-
tude (à Stockholm, 35 % des personnes de plus de 
75 ans se sentent seules170). Ces politiques doivent 
également encadrer l’adaptation des logements et 
des espaces publics ainsi que la réforme du système 
de santé et de soins, notamment en comblant le 
fossé entre systèmes public et privé. Les aires métro-
politaines s’adaptent à ces défis en proposant des 
programmes de cohabitation aux personnes âgées 
et aux étudiants (Milan171), en encourageant les 
programmes de volontariat, en offrant aux deman-
deurs d’emploi âgés une assistance en matière de 
santé, de compétences et d’employabilité, en favo-
risant l’accès à des appartements de soins renforcés 
pour les personnes âgées dotés d’une bibliothèque 
et de services de santé, en enseignant des compé-
tences numériques dans un environnement informel 
(Grand Manchester172) et en menant des campagnes 
pour réduire les préjugés et la discrimination envers 
les personnes âgées (Guadalajara)173. En ce sens, il 
est essentiel de valoriser l’empathie ainsi que de 
développer la culture de l’accessibilité (non seule-
ment la dimension du patrimoine culturel, mais 
aussi la créativité, la diversité et la participation au 
sens le plus large de l’ODD 11.4174) pour rendre les 
aires métropolitaines plus humaines, résilientes, 
inclusives et participatives.

Intégrer l’Agenda 2030 aux politiques et 
pratiques et l’utiliser pour relever les défis décrits 
plus haut permettra de montrer comment les aires 
métropolitaines peuvent contribuer au dévelop-
pement durable et mettre en œuvre des solutions 
innovantes et efficaces qui tirent parti de leur 
potentiel. Néanmoins, dans de nombreuses aires 
métropolitaines la fragmentation institutionnelle 
empêche les citoyens d’accéder pleinement à 
leurs droits et à l’universalisation des services de 
base (transport, logement, eau, assainissement, 
etc.). Cela concerne particulièrement les femmes 
et les groupes les plus vulnérables (les pauvres, les 
jeunes, les personnes handicapées, les personnes 
âgées et les migrants) et les personnes qui vivent 
en périphérie, qu’elle soit territoriale ou sociale. Il 
reste beaucoup à faire pour créer des environne-
ments juridiques et institutionnels favorables, ainsi 
que de nouveaux mécanismes de gouvernance 
qui permettent de créer des politiques publiques 
métropolitaines de qualité. 

http://culturalgoes.montevideo.gub.uy/centro-cultural-terminal-goes/gestion 
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Cette publication a montré que les métropoles 
sont parmi les principales actrices de l’intégration 
de l’Agenda 2030 et d’autres agendas connexes 
dans leurs stratégies, plans et politiques de déve-
loppement. Des villes pionnières ont déployé des 
stratégies intégrées ainsi que des solutions inno-
vantes pour résoudre les problématiques les plus 
urgentes. Pour mettre en œuvre l’Agenda 2030 
efficacement et garantir la transparence et la 
reddition des comptes dans le but de rapprocher 
les politiques publiques des citoyens, en particu-
lier les plus vulnérables, l’élaboration des poli-
tiques métropolitaines doit suivre une démarche 
intégrée et inclusive, en assurant une coordination 
adéquate entre les différentes sphères de gouver-
nement et la participation des citoyens ainsi que 
des parties prenantes. Le modèle métropolitain 
est essentiel pour accomplir cela. Certaines aires 
métropolitaines ont déjà adopté cette stratégie 
et, idéalement, d’autres devraient bientôt les 
imiter.

Les aires métropolitaines sont reconnues dans 
le monde entier comme des moteurs de la crois-
sance qui stimulent les économies nationales et 
même internationales, et comme des leaders en 
matière d’investissements et de compétitivité. 
Cependant, elles sont aussi le théâtre de contra-
dictions majeures : la richesse augmente mais les 
problèmes d’exclusion s’aggravent, l’économie 
croît mais les conditions d’emploi sont précaires. En 
outre, les villes du Sud sont un terreau fertile pour 
l’économie et l’habitat informels. Les habitants des 
métropoles espèrent une meilleure qualité de vie, 
mais voient leur santé se détériorer en raison de la 
pollution, de la dégradation de l’environnement et 
de l’épuisement des ressources naturelles. Pour la 

plupart des métropoles, il est urgent de trouver de 
nouveaux modèles de développement économique 
et social afin de mieux contrôler leur croissance et de 
minimiser les effets négatifs des modèles actuels de 
développement non durable.

En juillet 2018, les maires de métropoles des 
différentes régions, préoccupés par la crise mondiale 
du logement qui a frappé les grandes aires urbaines 
et désireux de plaider pour de meilleures villes et le 
respect des droits à la ville pour tous, ont demandé, 
devant l’ONU, davantage de pouvoirs juridiques et 
fiscaux pour lutter contre la spéculation et garantir 
la fonction sociale de la ville. Ils ont également 
demandé davantage de fonds à investir dans les 
logements publics et les quartiers, la coproduction 
de solutions alternatives avec les communautés, une 
meilleure planification pour contribuer à la durabilité 
sociale, économique et environnementale du tissu 
urbain et un renforcement de la coopération entre 
les villes afin de mieux gérer les stratégies à long 
terme à l’échelle métropolitaine175. 

Parallèlement, les gouvernements métropoli-
tains du monde entier mènent la lutte contre les 
changements climatiques en renforçant la rési-
lience, comme l’ont montré les grandes villes lors du 
Sommet mondial Action Climat en septembre 2018. 
Elles investissent dans la réduction de l’empreinte 
carbone, favorisent la transition vers les énergies 
renouvelables, privilégient l’écologie dans les bâti-
ments et les services publics, stimulent les économies 
circulaires et du partage, soutiennent l’innovation et 
contrôlent mieux l’utilisation des technologies et des 
données – tout cela dans le but de contrebalancer 
les externalités négatives. Des villes clés reven-
diquent un rôle majeur dans les grands forums tels 
que les conférences annuelles de la COP, auxquelles 

04. Conclusions et  
recommandations
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elles participent déjà activement. Toutefois, comme 
l’a souligné le GIEC, arrêter les changements clima-
tiques nécessite un effort collectif beaucoup plus 
important à tous les niveaux.

Pour relever les défis évoqués ci-dessus, il est 
essentiel de tirer parti de l’innovation et des solu-
tions proposées par les aires métropolitaines en 
partageant les connaissances et expériences qui 
contribuent à améliorer les politiques publiques. 
Toutefois, les modèles de gouvernance actuels 
réduisent la capacité des aires métropolitaines à 
apporter des solutions efficaces aux problèmes 
qu’elles rencontrent. Le potentiel de transformation 
de l’Agenda 2030 devrait permettre d’améliorer le 
processus d’élaboration des politiques au niveau 
métropolitain. Les recommandations suivantes sont 
fondées sur l’analyse des pages précédentes, sur la 
Déclaration de Montréal sur les aires métropolitaines 
pour Habitat III (octobre 2015) et sur les messages 
clés du rapport GOLD IV :

Les systèmes de gouvernance métropolitaine 
sont, de fait, de plus en plus réformés et adaptés 
dans le monde entier. De nouveaux modèles de 
gouvernance plus inclusifs sont indispensables 
pour faire face à la complexité croissante des aires 
métropolitaines. Comme souligné dans les pages 
précédentes, bien qu’il n’existe pas de solution 
universelle, certains principes de base sont propices 
à une gouvernance métropolitaine collaborative 
et efficace : la démocratie locale comme base de 
la légitimité des institutions métropolitaines, des 
gouvernements locaux forts (décentralisation effec-
tive), une coopération multiniveaux basée sur le 
respect des principes de subsidiarité, des méca-
nismes participatifs solides et sensibles à la ques-
tion du genre, ainsi que des ressources et instru-
ments de financement adéquats. La perspective 
du genre doit également être intégrée à la concep-
tion, à l’exécution et à l’évaluation des politiques 
publiques. Un système de gouvernance métropoli-
taine équitable devrait encourager un développe-
ment polycentrique et équilibré afin de garantir l’in-
clusion de l’ensemble de la région métropolitaine, 
c’est-à-dire des villes centrales et périphériques.

Les espaces métropolitains devraient en outre 
tenir compte de l’impact qu’ils peuvent avoir non 
seulement sur les villes périphériques, mais aussi sur 
les territoires environnants, sur leur arrière-pays ou 
sur les démarches territoriales au niveau national. 
Pour mettre en œuvre l’Agenda 2030 et le Nouvel 
Agenda urbain, il est essentiel de redéfinir ces rela-
tions et cette interdépendance dans le cadre d’une 
approche territoriale et urbaine systémique.

Les démarches de financement traditionnelles 
doivent être repensées en profondeur afin de 
donner plus de pouvoir aux autorités métropo-
litaines pour qu’elles puissent faire face à la finan-
ciarisation et la marchandisation généralisées des 
biens publics urbains et des marchés immobiliers. 
Les métropoles doivent être en mesure de mobi-
liser les ressources locales, de recevoir des transferts 
suffisants et accéder à l’emprunt sur les marchés 
nationaux et internationaux afin d’investir dans 
les grandes infrastructures et les services, et de 

répondre aux défis de l’inclusion sociale et des chan-
gements climatiques. Cela leur donnerait les moyens 
de concilier les contraintes financières et l’impératif 
de développement durable à long terme, et de 
compenser les inégalités de richesse croissantes, 
tant entre les villes qu’en leur sein.

Pour mieux répondre à l’Agenda 2030, à l’Ac-
cord de Paris et aux autres agendas mondiaux de 
développement, les aires métropolitaines devraient 
renforcer leur capacité à élaborer des plans stra-
tégiques intégrés et participatifs alignés sur les 
cibles des ODD, et leur capacité à couvrir les 
différentes dimensions du développement urbain 
durable afin de construire des villes plus inclusives, 
résilientes et sûres. Les gouvernements des métro-
poles devraient passer d’un processus décisionnel 
sectoriel fragmenté à une démarche de planification 
stratégique pour l’ensemble de l’aire métropolitaine, 
qui tienne compte des tensions systémiques entre 
l’inclusion, les politiques environnementales, le déve-
loppement économique et la résilience. Ils devraient 
renforcer la collaboration au sein des aires métro-
politaines, ainsi qu’avec leurs zones périurbaines et 
leurs arrière-pays, afin de favoriser les synergies, de 
soulager les pressions de l’urbanisation et de réduire 
les impacts sur l’environnement.

Comme le demande le Nouvel Agenda urbain, 
une planification urbaine inclusive devrait viser 
l’accès universel aux services de base et à un 
logement convenable, des quartiers compacts, 
multifonctionnels et socialement mixtes avec une 
bonne qualité de vie, des distances de déplacement 
réduites et des transports publics améliorés, des 
espaces publics accessibles et plus sûrs, un accès 
plus équitable aux services et infrastructures de base 
et des équipements culturels pour tous. Dans les pays 
en développement, les établissements informels 
doivent être reconnus et intégrés au tissu urbain, 
avec des politiques adéquates de reconnaissance du 
régime foncier et de réhabilitation des bidonvilles. 
Les politiques culturelles (notamment la protection 
du patrimoine, de la diversité et de la créativité) sont 
également un levier pour l’épanouissement des aires 
métropolitaines.

La réalisation des agendas mondiaux nécessite 
des partenariats plus solides pour la coproduction 
de la ville. Afin de renforcer et d’autonomiser la 
participation des citoyens, les dirigeants métropo-
litains devraient soutenir une société civile orga-
nisée et mettre en place des espaces autonomes 
et des mécanismes diversifiés de participation à la 
prise de décision locale, tout en tenant compte de 
la protection des droits humains définis par l’ONU 
– le droit d’accéder aux services de base, l’égalité 
des genres, le droit à un logement convenable et 
la sécurité de l’usage du sol, une protection sociale 
adéquate, le respect des personnes migrantes, 
réfugiées et des minorités, des communautés sans 
violence, et la défense des droits numériques – et 
placer ainsi les principes du « Droit à la ville » au 
cœur de l’agenda urbain. 

Pour renforcer la capacité de coproduction à 
travers des pratiques participatives de planification, 
de présentation de rapports et de suivi, les gouver-
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nements locaux devraient également renforcer les 
systèmes métropolitains de collecte et de traite-
ment des données à l’aide d’indicateurs alignés 
sur ceux des ODD. Les différents niveaux de gouver-
nement, ainsi que les universités, les centres de 
connaissances, les OSC et le secteur privé, devraient 
tous contribuer à cet effort. 

Malgré l’importance de leur rôle et des défis 
auxquels elles sont confrontées, les aires métropo-
litaines ne bénéficient que d’une reconnaissance 
politique limitée. La dimension métropolitaine 
semble diluée ou n’est que brièvement évoquée 
dans la plupart des agendas mondiaux, par exemple 
le Nouvel Agenda urbain, l’Accord de Paris sur les 
changements climatiques et le Programme d’action 
d’Addis-Abeba. L’Agenda 2030 pourrait agir comme 
un levier pour que l’environnement où les aires 
métropolitaines opèrent favorise la dimension métro-
politaine des différents agendas politiques. Les diri-
geants métropolitains doivent redoubler d’efforts 
pour agir sur la scène mondiale, en particulier dans 
le processus de présentation de rapports à l’ONU 
avec les Examens nationaux volontaires et, dans 
la mesure du possible, encourager la production 
d’Examens locaux volontaires pour faire entendre 
leur voix. Ils doivent renforcer la coopération et 

promouvoir le partage des connaissances entre eux 
et avec les réseaux de villes périphériques afin de 
favoriser l’innovation et d’encourager les actions 
positives. 

Les modèles de développement actuels, émanant 
de notre aspiration à une croissance permanente, 
sont à l’origine de certains des défis les plus préoc-
cupants auxquels les métropoles du monde entier 
doivent faire face. Peu de métropoles disposent des 
ressources et de toutes les compétences nécessaires 
pour relever ces défis très complexes. Au-delà des 
solutions ponctuelles, innovantes et efficaces que les 
villes créent actuellement pour relever ces défis, la 
transition vers un modèle de développement plus 
durable nécessitera une redéfinition des modèles 
de développement économique et social dominants 
afin qu’ils soient compatibles avec les limites de notre 
planète. Les villes métropolitaines devraient mener 
un dialogue mondial pour repenser ces modes de 
développement et mettre au point des plans d’ac-
tion communs assortis de mesures concrètes pour 
avancer vers un développement plus durable et 
plus inclusif, en accord avec l’Agenda 2030. 

Fresque murale réalisée pour 
la deuxième édition du Festival 
Wall Street Art de Grigny, une 
ville de l’agglomération du 
Grand Paris (photo : © Amanda 
Fléty Martínez).
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Notre feuille de route pour 
réaliser, plus rapidement, 
l’Agenda 2030 et la 
localisation des ODD

La transformation nécessaire pour réaliser les 
agendas mondiaux ne se produira que si notre 
modèle de développement répond aux rêves et 
aux attentes des communautés, que si la société 
dans son ensemble s’engage à réaliser les efforts 
et assumer les compromis nécessaires pour créer 
des sociétés plus équitables, justes et durables. Les 
agendas mondiaux seront locaux ou ne deviendront 
pas réalité. Le mouvement des gouvernements locaux 
et régionaux (les collectivités territoriales – CT) est 
une pièce maîtresse pour entraîner les changements 
nécessaires et fournir des services de façon à 
promouvoir l’inclusion et une utilisation efficace des 
ressources naturelles pour plus de durabilité. Le 
mouvement des CT partage le sentiment qu’il y a 
urgence, qu’il faut autant intensifier qu’accélérer les 
actions de transformation.  

Le rapport GOLD V, ses résultats, ont inspiré une 
série de recommandations politiques qui s’appuient 
également sur « l’Engagement de Bogotá et son 
programme d’action », tels qu’adoptés par Cités 

Dans un monde urbanisé, les actions des villes et 
des CT sont au cœur des agendas mondiaux : c’est 
au niveau local que les relations entre les différents 
agendas s’entrecroisent et se manifestent le plus 
distinctement. Réaliser l’Agenda 2030 dans son 
intégralité nécessite la mise en œuvre des principes 
du Nouvel Agenda urbain et de l’Agenda d’action 
d’Addis-Abeba, ainsi que de transformer nos modes 

et Gouvernements Locaux Unis (CGLU) en 2016. 
Elles s’appuient également sur les rapports annuels 
présentés, depuis 2017, par la Global Taskforce 
des gouvernements locaux et régionaux au Forum 
politique de haut niveau des Nations unies sur le 
développement durable (FPHN). 

Dans un contexte d’inégalités croissantes, de 
mise en danger des écosystèmes et de tensions qui 
menacent la solidarité entre les peuples, le rapport 
GOLD V présente les efforts du mouvement des 
gouvernements locaux et régionaux au service des 
collectivités, de leurs besoins et de leurs espoirs. 
C’est un message clair : un processus de localisation 
soutenu avec des moyens de mise en œuvre adaptés 
peut être déterminant pour concrétiser une nouvelle 
vision en faveur de la durabilité de la planète. Ces 
recommandations s’adressent aux dirigeants locaux 
et régionaux ainsi qu’à leurs organisations, leurs 
partenaires, les gouvernements nationaux, les 
organisations internationales, la société civile, les 
acteurs sociaux et le secteur privé. 

de consommation et de production tel qu’avancé 
dans l’Accord de Paris sur les changements 
climatiques et le Cadre de Sendai pour la réduction 
des risques de catastrophe. Les recommandations 
suivantes visent à reconnaître et à renforcer le 
rôle moteur des CT pour propulser une approche 
territoriale du développement alternative.

Les gouvernements locaux et régionaux 
montrent les chemins vers un monde plus 
équitable et durable 
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Les actions  
aux niveaux local  
et régional

Mobiliser nos forces pour 
la localisation de l’Agenda 
2030 dans les villes et les 
territoires 

Les CT et leurs organisations régionales et 
mondiales ont pris les devants pour mener le 
processus de localisation des ODD. Pourtant, un 
changement d’échelle est nécessaire. Pour cela, 
les CT devraient :

• Adopter les ODD comme cadre de référence 
pour orienter leurs politiques, plans, programmes 
et budgets, en s’assurant de conserver une 
approche cohérente et intégrée – dans le respect 
de l'Accord de Paris, du Cadre de Sendai et des 
principes du Nouvel Agenda urbain.

• Renforcer les ambitions des CT grâce à 
l’appropriation des objectifs des agendas 
mondiaux et de la mise en œuvre au niveau local 
par les citoyens. Pour assurer la co-création, la 
participation des acteurs locaux à la définition, à 
la mise en œuvre et à l'évaluation du processus de 
localisation est essentielle.

• Partager et apprendre : il est important de 
participer aux réseaux de pouvoirs locaux et de 
s’investir dans le partage des connaissances, dans 
l'échange de pratiques et la formation, ainsi que 
de faciliter l'assistance technique et la coopération 
décentralisée pour promouvoir la localisation des 
ODD. 

• Faire le lien avec la science : favoriser et 
promouvoir les partenariats avec les institutions 
de recherche tout en soutenant le développement 
de « laboratoires » pour expérimenter et innover 
dans la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du 
processus de localisation.

Protéger les biens communs, 
les droits humains et la 
culture de la paix 

La préservation des biens communs planétaires (la 
biodiversité, la terre, l’atmosphère, les océans), qui 
sont indispensables à la survie des êtres vivants, 
ainsi que la préservation de la paix, la diversité 
culturelle et les droits humains, exigent une action 
locale forte. Les CT sont appelées à s’engager à :

• Favoriser une relation écologique et systémique 
entre l'homme et la nature. Les CT doivent 
soutenir la solidarité entre les villes et les territoires 
– le « continuum urbain-rural » – et renforcer les 
politiques publiques pour arrêter la déforestation 
et la désertification ; gérer efficacement les 
systèmes et réseaux actuels d'aires protégées, y 
compris les aires protégées terrestres, les sources 
d’eau douce (de surface et souterraines) et 
marines ; améliorer le bien-être, notamment celui 
des peuples autochtones et des communautés 
dont les modes de vie dépendent des forêts, 
de la conservation de l’eau et des sols, et de 
l'atténuation des changements climatiques.  

• Atteindre la neutralité climatique des villes et 
des territoires, en tenant compte du cycle de 
vie des émissions de gaz à effet de serre (GES), 
pour faire face de manière proactive aux urgences 
climatiques. Dissocier le développement socio-
économique de la dégradation de l'environnement 
requiert un développement urbain et un 
aménagement du territoire mieux adaptés, une 
gestion responsable et équitable des ressources 
naturelles et des déchets, tout en garantissant 
la réduction des inégalités. Cela implique de 
décourager et désinvestir les énergies fossiles 
pour libérer des ressources financières. Ces fonds 
peuvent être investis pour intensifier la protection 
des populations et des écosystèmes les plus 
vulnérables, pour la compensation des émissions 
carbone qui ne peuvent être réduites davantage. 

• Contribuer à maintenir le réchauffement de 
la planète à 1,5 °C d'ici la fin du XXIe siècle, 
par la définition collective des Contributions 
déterminées au niveau territorial dans le cadre 
des Contributions déterminées au niveau national 
(CDN) pour la réalisation des dispositions de 
l'Accord de Paris. Soutenir la négociation du Cadre 
mondial de la biodiversité pour l’après-2020, ainsi 
que la Convention relative aux zones humides 
d'importance internationale et la Convention sur 
le commerce international des espèces de faune 
et de flore sauvages menacées d'extinction.

• Promouvoir la paix et la diplomatie des villes en 
s'attaquant aux racines de la violence locale, en 
éduquant pour son éradication et en créant un état 
d'esprit qui permette de construire une culture du 
dialogue dans les villes et les territoires. Promouvoir 
les villes et les territoires en tant qu'espaces de 
coexistence et de paix par des mesures de lutte 
contre la violence interpersonnelle, l'extrémisme, 
le racisme, la xénophobie, la violence de genre 
et d'autres formes d'intolérance, et prendre des 
mesures pour intégrer tous les citoyens.

• Promouvoir la culture en tant que quatrième 
pilier du développement. C’est une dimension 
fondamentale de l'identité locale, de la solidarité 
mondiale, un vecteur de la paix et des droits 
humains. Promouvoir des politiques et des 
programmes culturels pertinents sur le plan local 
concernant la mémoire, le patrimoine, la créativité, 
la diversité culturelle et les connaissances comme 
composants du développement durable local.
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Mettre les droits humains et le 
« Droit à la ville » au cœur des 
agendas locaux – Renforcer 
les politiques locales inclusives 
pour ne « laisser personne 
pour compte »

Compte tenu de ses multiples dimensions, 
l'éradication de l'extrême pauvreté est 
intrinsèquement liée à la protection des droits 
humains. Les CT devraient placer le « Droit à la 
ville » au centre de la gouvernance urbaine et 
territoriale pour assurer l'accès universel aux 
services de base de qualité, à la nutrition, à 
la santé et à l'éducation, à des opportunités 
économiques, à l'accès à un logement convenable, 
et la prévention des risques de catastrophe pour 
les plus vulnérables. Ce sont là des éléments 
essentiels des politiques territorialisées pour la 
lutte contre la pauvreté. Les partenariats avec les 
communautés et les organisations communautaires 
de base sont essentiels pour créer des solutions 
alternatives, en particulier lorsque les services 
publics ne sont pas pleinement accessibles. Les CT 
devraient s'engager à :

• Mettre fin à toute norme et politique au niveau 
local qui induisent une pratique discriminatoire 
afin de garantir l’égalité des chances pour tous, 
en particulier pour les femmes, les peuples 
autochtones et les minorités ethniques, les 
populations LGBT, les personnes âgées, les 
jeunes et les personnes handicapées mentales et 
physiques. Faciliter l’accès des migrants et des 
réfugiés aux droits et aux services, quel que soit 
leur statut.

• Lutter contre les discriminations et les violences 
de genre à travers des politiques, des budgets et 
de réformes juridiques adaptées au niveau local. 
Les CT peuvent sensibiliser par des programmes 
d’éducation à l’évolution des représentations 
des rôles de genre. Les femmes doivent être 
représentées sur un pied d’égalité et se voir 
accorder des pouvoirs égaux dans les instances 
décisionnelles. Il est nécessaire d’adopter des 
politiques tenant compte des spécificités dans 
les territoires qui favorisent l’égalité d’accès à 
la santé et à l’éducation, et qui reconnaissent 
le rôle des femmes dans les économies 
domestique et informelle. L’égalité des sexes 
a un effet multiplicateur dans la promotion du 
développement durable, de la protection de 
l’environnement et de la justice sociale.

• Soutenir la réalisation du droit à un logement 
convenable pour toutes les personnes, ce qui 
inclut un coût abordable, une sécurité d’occupation 
garantie, les critères d’habitabilité, d’accessibilité 
et de respect des standards culturels. Ce droit doit 
être compris dans le cadre du « Droit à la ville ». 
Les CT peuvent promouvoir des politiques de 
logement inclusif et des initiatives d’amélioration 

des bidonvilles réalisées en partenariat avec les 
communautés pour éviter les expulsions forcées. 

• Promouvoir les principes de gouvernements 
ouverts en tant qu’outil d’amélioration de la 
transparence et de la participation citoyenne. Créer 
des espaces et des mécanismes qui favorisent la 
participation citoyenne dans la prise de décision 
locale, l’accès à l’information et l’appropriation de 
l’Agenda 2030 et des autres agendas mondiaux 
par les communautés.

Se saisir du potentiel de 
la co-création des villes et 
des territoires à travers 
un urbanisme et un 
aménagement du territoire 
durables et participatifs 

La planification doit être le résultat des systèmes 
politiques, économiques et sociaux dans lesquels 
elle s’inscrit. La localisation des ODD et du 
Nouvel Agenda urbain nécessite des réformes 
en profondeur des règlements et des cadres de 
planification. Cela comprend la nécessité de former 
des planificateurs, professionnels de différentes 
disciplines, et des chercheurs qualifiés. Afin de 
renouveler la planification urbaine et spatiale pour 
faciliter la participation, les CT devraient :

• Adopter une approche de planification intégrée, 
telle qu’elle est définie dans le Nouvel Agenda 
urbain, pour renforcer la dimension inclusive des 
villes, promouvoir des stratégies d’adaptation 
et d’atténuation au changement climatique, de 
prévention des risques de catastrophe, et pour 
renforcer la solidarité entre les zones urbaines et 
rurales. Une planification inclusive et participative 
est un levier clé pour la co-création de villes et de 
territoires durables.

• Renforcer les capacités et retenir l’expertise locale 
pour faire face à l’urbanisation accélérée grâce à 
des approches adaptées pour réduire l’étalement 
urbain et éviter les coûts des interventions ex-post. 
Les actions les plus urgentes sont nécessaires 
dans les régions où une croissance urbaine rapide 
sera concentrée (Afrique subsaharienne, Asie du 
Sud et du Sud-Est). 

• Intensifier les efforts visant à renforcer la 
résilience urbaine et la préparation aux 
risques de catastrophe, en faisant participer 
les communautés locales, en particulier les 
groupes les plus vulnérables notamment dans 
les villes côtières et les petits États insulaires en 
développement.

• Contribuer à la promotion d’un développement 
urbain « polycentrique » pour réduire les clivages 
centre-périphérie, promouvoir des quartiers plus 
compacts et la mixité sociale, réduire les inégalités 
territoriales et éviter la ségrégation urbaine. 
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• Créer ou préserver des espaces publics 
ouverts pour favoriser l’inclusion et protéger le 
patrimoine historique et la culture urbaine, tout 
en recherchant des solutions innovantes pour 
favoriser la créativité en vue d’un développement 
urbain durable.

• Réduire l’étalement urbain, les distances et les 
temps de déplacement entre le domicile et le lieu 
de travail, encourager l’accès à des modes de 
mobilité alternatifs et sûrs (y compris les « villes 
piétonnes ») pour réduire les émissions de GES. 
L’aménagement urbain et spatial peut conduire 
à une transformation de l’utilisation des énergies 
renouvelables et à la réduction de l’empreinte 
écologique des villes et des territoires, en rendant 
les infrastructures et les espaces publics plus « 
verts », en réduisant les déchets et la pollution de 
l’air, ainsi que les risques tels que les inondations, 
la sécheresse ou les effets des îlots de chaleur 
urbaine.

• Améliorer les relations avec les zones périurbaines 
et rurales environnantes, éviter la dégradation 
des terres, améliorer la sécurité alimentaire et les 
moyens de subsistance des agriculteurs. 

• Améliorer la gestion des aires naturelles 
protégées et des services écosystémiques, 
comme les bassins hydrographiques en amont 
dont la ville dépend pour son approvisionnement 
en eau douce, et soutenir le reboisement.

Améliorer l’accès aux 
services publics durables et 
inclusifs dans les villes et les 
territoires
Les CT doivent élaborer une approche intégrée 
et systémique pour garantir l’accès à tous. Il 
s’agit notamment de l’accès à l’eau potable et à 
l’assainissement, à une éducation et à une santé 
de qualité, à une mobilité publique durable et à 
coût abordable, à la gestion intégrée des déchets, 
à une énergie propre et à coût abordable. Pour ce 
faire, les CT doivent :

• Gérer le développement des infrastructures en 
accord avec les plans d’urbanisme en adoptant 
des stratégies d’investissement à long terme 
pour orienter le développement économique 
et la croissance urbaine, en particulier là où les 
pressions sur la croissance prévue des villes sera 
la plus forte. 

• Réduire l’impact environnemental des infrastruc-
tures urbaines et contribuer à la résilience des 
communautés.

• Soutenir l’intercommunalité ou des mécanismes 
de coopération entre les communes pour améliorer 
la couverture et la qualité des services, que ce soit 
dans les zones métropolitaines, dans les villes et 
les zones périurbaines, ou entre municipalités 
voisines dans les zones rurales.

• Garantir l’accès à des services économiquement 
abordables en explorant de nouveaux modèles 
de coproduction de services pour faciliter 
l’accès à tous, par exemple, en tirant parti des 
nouvelles technologies dites décentralisées (p. 
ex., énergie solaire, assainissement) ; soutenir 
les petites entreprises prestataires de services 
essentiels pour améliorer leur qualité et, pour ce 
faire, reconnaître et intégrer progressivement les 
travailleurs du secteur informel dans la gestion. 

• Améliorer la gestion des services publics 
essentiels, notamment l’approvisionnement et la  
transparence, et faciliter les partenariats novateurs 
en matière de coproduction et de cogestion.  

 

Prioriser les efforts sur 
l'avenir de l'emploi et sur le 
développement économique 
local 
 
Il est maintenant urgent de s’écarter des modèles 
de croissance économique, de consommation et 
de production de biens et services qui perpétuent 
les inégalités, épuisent les biens communs 
mondiaux et menacent de causer des dommages 
irréversibles à l’environnement. Les CT devraient 
donc s’efforcer de :

• Promouvoir le développement économique local, 
qui contribue à générer un développement socio-
économique durable adapté aux besoins et aux 
particularités de chaque ville et territoire, et le 
respect de normes de durabilité responsables. 

• Donner la priorité à l’emploi décent, en tant 
que droit ; élaborer des politiques adaptées aux 
obstacles et aux vulnérabilités pour accéder à 
un emploi auxquels sont confrontés des groupes 
spécifiques, notamment les femmes, les jeunes, 
les minorités ethniques et religieuses ou les 
personnes handicapées ; trouver également des 
solutions inclusives pour impliquer les migrants 
quel que soit leur statut ; faciliter les transferts de 
connaissances entre générations pour préserver, 
diffuser et développer le savoir-faire et la 
production locale.

• Créer des espaces pour l’innovation locale 
afin de nourrir et élargir les capacités locales, 
y compris celles basées sur les technologies 
et les économies vertes, soutenir les petites et 
moyennes entreprises (PME) qui contribuent à 
une croissance durable et à créer des emplois 
locaux, favoriser les synergies entre les initiatives 
locales, les groupements productifs (clusters) et la 
coopération entre secteurs et territoires. 

• Veiller à ce que les nouvelles technologies et 
les plateformes en ligne ne creusent pas les 
inégalités en augmentant le volume d’emploi de 
mauvaise qualité et que les systèmes de production 
extractive n’affaiblissent pas la cohésion sociale 
et le bien-être des communautés. Élaborer une  
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politique visant à protéger la vie privée des gens 
et à encourager les petites entreprises locales 
traditionnelles.

• Promouvoir des modèles économiques alternatifs 
favorisant la transition vers une économie circulaire 
et verte ; soutenir l’économie sociale et solidaire 
et le tourisme durable. Renforcer la transition 
vers des systèmes alimentaires territorialisés qui 
protègent la santé tout en minimisant l’impact 
environnemental et soutenir les efforts visant à 
réduire leur empreinte écologique.

• Reconnaître l’importance de l’économie 
informelle dans les dynamiques urbaines. En 
raison de ce rôle prépondérant et du nombre 
croissant de travailleurs impliqués dans les activités 
de l’économie informelle (estimé à plus de deux 
milliards de personnes dans le monde, avec une 
surreprésentation des femmes), les CT doivent 
prendre des initiatives pour soutenir les travailleurs 
de l’économie informelle afin de faire évoluer leurs 
activités vers l’économie sociale et solidaire en 
favorisant leur accès à la protection sociale.

• Créer les conditions, les capacités et le niveau 
de confiance nécessaires pour que les marchés 
publics puissent contribuer au développement 
durable, en favorisant le travail décent, la 
préservation de l’environnement et une culture 
de transparence sur les marchés publics, tout 
en respectant l’autonomie des CT à établir des 
priorités politiques.

Aux niveaux  
international et  
national

Promouvoir le mouvement 
local-global pour localiser 
les ODD. La localisation 
devrait être l’axe central 
des stratégies nationales de 
développement durable 

Pour atteindre les objectifs de 2030 dans les délais 
prévus, il faut accélérer le rythme et renforcer les 
ambitions. Les gouvernements nationaux et les 
organisations internationales devraient travailler 
en collaboration avec les CT et leurs réseaux pour 
accroître la portée et renforcer les partenariats 
de l’ensemble du gouvernement avec l’ensemble 
de la société afin de stimuler la localisation. Les 
gouvernements nationaux devraient :

• Intégrer (ou renforcer) des stratégies de 
localisation dans les stratégies et les plans 
d’action nationaux de développement durable 
afin d’accroître la participation des CT et des 
acteurs locaux et accélérer le développement 
durable dans chaque territoire. Les stratégies de 
localisation devraient être intégrées dans tous les 
plans, programmes et budgets, du niveau national 
au niveau local.

• Des stratégies coordonnées pour l’Agenda 2030, 
les ODD, l’Accord de Paris et le Nouvel Agenda 
urbain sont indispensables. Aucun programme 
ne peut être abordé isolément. Les Plans 
nationaux de développement durable (PNDD), 
les Contributions déterminées au niveau national 
(CDN) dans le cadre de l’Accord de Paris et les 
Politiques urbaines nationales (PUN) ainsi que 
d’autres plans stratégiques doivent être mieux 
coordonnés afin de surmonter les stratégies 
sectorielles fragmentées, d’améliorer l’allocation 
des ressources et de stimuler la mise en œuvre à 
tous les niveaux de gouvernance, du mondial au 
local et vice versa.

Créer un « environnement 
institutionnel favorable » 
pour la localisation – 
Renforcer les gouvernements 
locaux et régionaux, assurer 
des financements adaptés 
pour soutenir la localisation 
Pour soutenir la localisation des ODD, les CT 
doivent avoir une politique de décentralisation 
effective afin de renforcer leurs pouvoirs et leurs 
moyens. Les principes d’une décentralisation 
effective sont définis dans les Lignes directrices 
internationales sur la décentralisation, adoptées 
par le Conseil d’administration d’ONU-Habitat en 
2007.

• Les CT ont besoin que les principes d’autonomie 
locale et de subsidiarité soient respectés pour 
répondre à la demande de leurs habitants, innover 
et adapter les politiques nationales et les ODD 
au contexte local. Des actions urgentes sont 
nécessaires pour renforcer les CT afin de localiser 
les ODD et d’assurer l’accès aux services de base 
pour tous.

• L’accès aux services sociaux de base est un 
principe universel reconnu par l’ONU et un 
élément fondamental du développement humain. 
Les CT doivent disposer des capacités et moyens 
nécessaires pour assurer la prestation de services de 
base de qualité pour tous, reconnues comme leurs 
responsabilités directes – ou partagées – dans les 
cadres juridiques d’une majorité de pays, afin de 
s’assurer de « ne laisser personne pour compte » – 
un des principes fondamentaux de l’Agenda 2030. 
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Pour assurer les pouvoirs et les capacités 
budgétaires adéquats des CT, comme le 
reconnaît le Programme d’action d’Addis-Abeba 
(paragraphe 34), il est nécessaire de renforcer 
la fiscalité locale, y compris le pouvoir de 
capter une partie de la valeur ajoutée foncière 
et immobilière, ainsi qu’assurer des dotations 
équitables, régulières et prévisibles, et un accès 
à des emprunts responsables pour investir dans 
des services et infrastructures publics durables. 
Les taxes environnementales devraient également 
être envisagées pour faire progresser la transition 
énergétique et inscrire le principe du « pollueur-
payeur » dans les cadres de financement. Les 
fonds de péréquation sont également nécessaires 
pour assurer une redistribution adéquate 
des ressources sur l’ensemble du territoire 
afin d’éviter de « laisser aucun territoire pour 
compte », en prêtant également attention aux 
villes intermédiaires et aux petites villes pour 
favoriser des systèmes urbains plus équilibrés et  
« polycentriques ». 

• Pour mobiliser des investissements nationaux et 
internationaux durables en faveur des villes et des 
territoires, les politiques nationales et les cadres 
juridiques devraient être révisés. Un éventail plus 
diversifié d’options d’accès aux financements 
doit être adapté aux CT pour qu’elles disposent 
de multiples sources de financement et des 
instruments financiers novateurs. Il est également 
nécessaire d’adopter des plans d’investissement 
des Contributions déterminées au niveau national 
(CDN) mieux alignées verticalement, d’ouvrir ou 
de faciliter l’accès des CT aux fonds climatiques 
et verts.

• Pour aider les villes à réaliser des projets de 
transformation qui répondent aux normes de 
solvabilité et de «  profitabilité » des financeurs, 
des soutiens solides sont nécessaires afin de 
renforcer la qualité des projets et de se rapprocher 
des investisseurs, soit par le biais de fonds 
spécifiques, soit en mettant les villes en contact 
avec des financiers potentiels. La phase suivante, 
déjà en cours, consiste à soutenir un ensemble 
diversifié de mécanismes financiers adaptés aux 
différentes capacités des villes et des territoires, 
comme le Fonds international d’investissement 
municipal, en cours de construction par le Fonds 
d’équipement des Nations unies (FENU) et 
CGLU avec le soutien du Fonds mondial pour le 
développement des villes. 

• La promesse du « financement mixte » (public-
privé) ne pourra être tenue sans des cadres 
réglementaires adéquats et un soutien aux CT 
pour établir des partenariats avec le secteur privé. 
Ceux-ci doivent être mutuellement bénéfiques 
et avoir des conditions contractuelles claires 
garantissant que les besoins de la population 
passent en premier, que les personnes les plus 
vulnérables et les plus démunies ne soient pas « 
laissées pour compte ».

Un réel engagement de 
toutes les sphères de 
gouvernement, de la société 
civile et des autres parties 
prenantes, est impératif pour 
soutenir les gouvernances 
des ODD et des processus de 
localisation

Des partenariats solides et la participation des 
CT, de la société civile, du secteur privé, des 
partenaires sociaux et du monde universitaire à 
la mise en œuvre des ODD sont essentiels pour 
réaliser les approches qui engagent l’ensemble du 
gouvernement et la société dans son intégralité 
tel que demandé par les ODD. Il est également 
crucial d’assurer la cohérence politique et 
institutionnelle au niveau national et international. 
Sans la participation active et concertée de toutes 
les parties prenantes, les ODD resteront de 
simples aspirations. 

• Au niveau national, il reste beaucoup à faire pour 
assurer une participation efficace des CT et des 
autres parties prenantes dans les mécanismes 
nationaux de coordination de mise en œuvre des 
ODD. Des consultations limitées et une prise de 
décision non coordonnée entravent actuellement 
la cohérence politique nécessaire pour atteindre les 
objectifs des ODD et affaiblissent l’appropriation 
locale.

• Les systèmes de planification nationaux sont au cœur 
des systèmes de gouvernance multiniveaux. Ils 
doivent être révisés pour améliorer la coordination 
entre les gouvernements nationaux, les CT et les 
acteurs locaux. Une approche renouvelée de la 
planification qui favorise la coordination entre les 
stratégies nationales et les initiatives locales fortes 
pourrait contribuer à rééquilibrer les politiques 
de développement, faciliter l’essor des actions 
locales et promouvoir l’innovation institutionnelle. 
Cette collaboration doit être fondée sur le respect 
du principe de subsidiarité.

• En tant que responsables des politiques locales, 
les CT doivent être associées à la définition, à 
la mise en œuvre et au suivi des contributions 
nationales volontaires et des stratégies nationales 
pour la mise en œuvre du Nouvel Agenda 
urbain. Les Politiques urbaines nationales (PUN), 
adoptées (ou en cours d’adoption) par plus de 92 
pays, doivent être intégrées dans les stratégies 
nationales de développement pour tirer parti des 
avantages cumulatifs de l’urbanisation et renforcer 
les synergies avec la mise en œuvre des ODD. 

• La coopération horizontale au niveau 
infranational (p. ex., l’intercommunalité) nécessite 
des mécanismes de gouvernance, des outils et des 
politiques fiscales adéquats pour encourager les 
partenariats, y compris les partenariats urbains-
ruraux et la gestion des aires métropolitaines en  
expansion. La coordination doit renforcer également 
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la coopération entre les territoires pour faire face 
aux questions environnementales qui nécessitent 
des actions transjuridictionnelles (et souvent 
transfrontalières), telles que la gestion des bassins 
versants et des ressources environnementales.

 

Soutenir la production et 
la diffusion de données 
désagrégées pour mesurer, 
assurer le suivi, et évaluer 
la localisation des agendas 
mondiaux, y compris les ODD

• La participation des CT aux processus mondiaux 
et nationaux de suivi et de préparation 
de rapports sur la mise en œuvre des ODD 
est essentielle, elle ne devrait pas se limiter 
à des consultations ad hoc. Les CT doivent 
être associées au processus des Examens 
nationaux volontaires (VNR en anglais)  
afin de faire entendre la voix des territoires et des 
acteurs locaux dans le processus.

• La fragmentation des systèmes de préparation de 
rapports entrave l’appropriation et l’institution-
nalisation des ODD dans les différentes sphères 
de l’administration publique. Le renforcement des 
capacités locales en matière d’établissement de 
rapports et la réduction des lacunes en matière 
de données exigent une attention et un soutien 
particuliers. Les capacités nationales et locales de 
définition et de collecte de données désagrégées 
et localisées devraient faire partie des stratégies 
de localisation des ODD afin de garantir que les 
processus de planification à tous les niveaux soient 
fondés sur des objectifs réalistes et que leur mise en 
œuvre effective puisse être contrôlée, ainsi que pour 
assurer la responsabilisation et le suivi des citoyens.

• Les Examens locaux volontaires (VLR en 
anglais) méritent un soutien et une attention 
particulière pour contribuer au suivi national et au 
dialogue mondial, pour favoriser le partage des 
connaissances et l’émulation entre les CT.

Un système de gouvernance 
mondial qui rassemble les 
gouvernements locaux et 
régionaux et la société civile 
peut accélérer la mise en 
œuvre des agendas mondiaux

• Le Forum politique de haut niveau des Nations 
unies sur le développement durable (FPHN) devrait 
être transformé pour renforcer la participation 
des différentes parties prenantes et favoriser 
un véritable échange pour l'innovation et 
l'apprentissage. Le FPHN devrait être un espace 
de dialogue multilatéral et multipartite, pour un 
partage des connaissances efficace qui renforce 
la collaboration et les partenariats, assure un réel 
suivi des engagements, des accords politiques et 
de la mise en œuvre. 

• La consolidation du Forum des Gouvernements 
locaux et régionaux en tant qu'espace critique 
pour les interactions entre les CT, les États membres 
et le système des Nations unies est fondamental. 
Par la même, les dialogues multiniveaux doivent 
servir à renforcer le leadership local-mondial, 
comme le propose «  l'Engagement de Séville ». 

• Au niveau continental, la participation accrue 
des CT aux forums régionaux (p. ex., les Forums 
régionaux sur le développement durable co-
organisés par les Commissions régionales des 
Nations unies) aux plateformes multipartites (p. 
ex., la Plateforme européenne) et autres espaces 
(p. ex., les Forums urbains) permettra de renforcer 
les échanges politiques pour encourager la 
localisation des ODD et leur participation active 

dans le suivi des ODD. 

Forum des 
gouvernements locaux et 
régionaux lors du FPHN, 
le 16 juillet 2018, à New 
York (photo : CGLU/Joel 
Sheakosk, bit.ly/31UjlHR).
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Rapport thématique de GOLD V  
sur les aires métropolitaines

La localisation 
des agendas mondiaux
Comment l’action locale transforme  
les villes et les territoires

Notre planète évolue vers une ère métropolitaine 
caractérisée par de grandes conurbations, d’une complexité 
et d’une diversité sans précédent. Les villes d’au moins un 
million d’habitants abritent près d’un quart de la population 
mondiale (au moins 1,8 milliard de personnes), et trente-
trois d’entre elles sont déjà des mégapoles, abritant plus de 
10 millions d’habitants chacune.

Différents types d’aires métropolitaines coexistent 
dans le système mondial des villes, depuis les métropoles 
mondialisées « établies » qui abritent les concentrations les 
plus denses d’entreprises, de capitaux et de main-d’œuvre 
qualifiée, jusqu’aux métropoles étendues de pays à revenu 
faible et moyen, dominées par les bidonvilles et les 
économies informelles. Entre ces deux extrêmes, on trouve 
un groupe de villes mondiales « émergentes » avec de 
grandes économies à croissance rapide, et des métropoles 
avec des contrastes sociaux et économiques plus prononcés. 
Si elles sont reconnues comme des moteurs de la croissance 
économique, les zones métropolitaines sont également la 
source d’inégalités et de défis environnementaux majeurs.

Considérant que l’Agenda 2030 doit être traduit 
en actions et en politiques à différentes échelles, la 
coordination des gouvernements locaux et régionaux 
opérant à l’échelle métropolitaine – dans le cadre de 
divers modèles d’organisation institutionnelle – est la clé 
du succès des approches intégrées du développement 
durable. Cette publication, issue à l’origine du Cinquième 
Rapport de l’Observatoire mondial de la décentralisation et 
la démocratie locale (GOLD V), illustre la manière dont la 
gouvernance métropolitaine affecte la mise en œuvre des 
Objectifs de développement durable (ODD).

D’une part, la présente publication passe en revue les 
principaux défis qui persistent dans la réalisation de ces 
objectifs, tels que la fragmentation institutionnelle et la 
nécessité d’une gouvernance multiniveaux coordonnée. 
D’autre part, elle présente des exemples de métropoles du 
monde entier qui ont réussi à mettre en œuvre l’Agenda 
2030 dans leurs stratégies de développement, ouvrant la 
voie pour ne laisser aucune personne ni aucun territoire 
pour compte.
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